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Présidence de M. Grouvel, juge. 

Audience du 8 octobre. 

nOIlS DOCTROI. - FAILLITE. - PAIV.LEGS. — CIUUi*CE 

cum'iGiuciiAiKE. 

Uimls désirai ne f> d p is pirtie des contributions inrii-
recto, et. dès lors, en eus de contestation et de non-paie-
■mtiAds diioent être considères comme de simples créan-
uf'niirngraphnires, et non comme di.s créances recouvra-
itofW privilège sur les meubles et effets mobiliers du dé-
biteur en faillite, selm les conditions déterminées par l'ar-
tick 47 du décret du i" germinal an Xlll. 

Uutf question rare se présentait devant notre Tribunal 
cousulaire. 

L'aiiûmistraùon de l'octroi, représentée par M. le 
maire et pu' M. le préposé eu chef, l'exposait ainsi par 
forgane de M' Alfred Mayer, sou avocat : 

Le sieur l>... L... avait intro duit à Stiasbourg une cer-
taine uuaiitité d'avoine siijeite aux droits d'octroi, et avait 
été admis au régime de l'entrepôt fictif, c'est-à-dire à do-
micile. Uu recensement ayant é.é opéré daus ses maga-
sins, il fui reconnu débiteur île diverses sommes s'élevaiit 
aiijounlbuià nu total de 3 485 fr. Il c. Le sieur D...L... 
ne s étant pas libéré, une contrainte lut décernée contre 
lui, suivie de saisie-exé uiion. 

Jlai>, à la date du 8 août dernier, le sieur L... avait été 
décliié eu état Je faillite. 

Dan» cette situation, l'administration de l'octroi produi-
sit» la masse, et demanda a être admise par privilège sur 

• Us meubles 11 effets mobiliei s de sou débiteur. I.e syudic 
contenu l'exercice de ce privilège; ce fut donc à l'octroi à 
établir sou exigence. 

Or, ce privilège est édicté par l'article 47 du décret du 
1"gertmnd au Xlll, au profit de la régie, et il n'a jamais 
élé critiqué, aucune loi postérieure ne l'ayant abrogé. 
Ite, 28 août 1837; Journal du Palais, t. P', 1838 —-
ta»., 26 janvier 1852, Journal du PaLis, t. I", 1852. 
-Paris, 12 décembre i856. Journal du Palais, 1857.) 
^Cen'tst donc pas là que peut résider la difficulté, mais 

I interprétation du mot régie. Eu d'autres ter-
mes, les droits d'octroi cousiitueut-ils des contributions 
indirecte»? ou mieux eue >re, l'administration de l'oct'Ot 

est-elle uue branche de l'administration des contributions 
indirectes? 

Pour arriver à une conclusion affirmative, il suffit de 
comparer les dispositions législatives de la matière et d'en 

. rechercher l'économie. 
Dune part, toutes les lois, décrets et arrêtés, promul-

gues avant le décret de germinal an Xlll, proclament que 
administration de l'octroi fait partie de celle des droits 

teams. r 

Jj
ulre,part, la loi du 28 avril 1816, qui a refondu et 

J*)™nne les lois antérieures, et qui forme aujourd'hui le 
eritable Code des contributions indirectes, contient sept 

n»n f jlre 2 est iQtitulé : des Octrois. Enfin l'ordon-
née au 9 décembre 1814, qui réglemente les octrois, et 
ionf \?ncore en vigueur, renferme une foule de disposi-
ons flou ressort jusqu'à l'évidence l'assimilation des 
l'unité H 0C'r0' SUX coutr'buti°as indirectes ; en un mot, 
r

:
m

 _ ces deux administrations, quoiqu'agissant sépa-
ilwti nom'nalior' du préposé en chef par le ministre 
CùnirihT68' mr 'a ProposiUon du directeur-général des 

'""ions indirectes; établissement et règlement des 
directei °e''01' ' ar *e gouvernement, sur la proposition du 
fié^,,r"8euéral; surveillance générale des octrois cou-
Àeaiio tra"ori Ut's contributions indirectes; con-
ijjd

e

 0s'constatées concurremment par les employés 
**Wtoiammis'rations; assimilation quant à l'initiative 
^0)ilh.U"e8 fct.4ua"t au mode de poursuites par voie 
°fffed/'Ule' """""e comptab liié. Enfin la jurisprudence 

Ulneuts a consulter : 
l«3sfffBfent du Tribunal civil de Lyon, du 9 janvier 
'85} w » contributions in lirectes et des octrois, 
tsitpdjjj ^'6)» a décidé :« Que les taxes d'octroi fout 
>4elW i* coul"Dut>o is indirect, s, et q ie le privilé-
^ «racle 49 du décret de l'an Xlll leur est appù-

%s^'hdela Gourde cassation, du 12 août 1852 (J. du 
^'^coiu a décidé: «Que les octrois faisaut par-
Vbe(

s

 ril)utions indirectes, sont soumis eu ce qui 
^^J,eUrs,ute u s couiraveutious aux mêmes fornia-

^*ha et juridictions... » 
Poada,,. Uusynd,c do la faillite D... L..., Me Masse, re 

•tes' 

îUPr"Qi qg'fî Xlil.est établi au profit de la II -gie, et non 
^^aTi^,,.'UiLrt,i. L'octroi ne forme pas une braucue 
Met \ as i.ndl,•l-•ct• 

^l^jJVs sont de droit étroit. Le privilège du 

le" 

P«bi
a
ïuu't,f l,u pnvtlége du décret de l'an Xlll, 

»i r aux (?8'1,de,di'S "llérets de l'E.at, ne peut s'ap-
Arf^'axetTU d'octr°i. car ils constituent unique-
fT^^Eiai5 es successivement octroyées ptr le 
f ̂ -s u'exi^'11, subvw,ir aux besoins dc-s communes. 
k5'" l'JHnt à v - l"*3 aaus certaines communes, etdif-
tj^xbfe i> , ?suece et quant à la quotité. Il e.-t doue 
7 i«dm c 5lJlller les droits d'octroi aux contnbu-
4 r°uve ii 
tj^'tions

 d
. ! est vra', dans la législatioa plusieurs 

Uescoairik .ressorlynt des similitudes entre l'oc-
wutions indirectes; mais en matière de 

privilège, il n'y a pas d'analogie; une doctrine opposée 
serait contraire aux principes. 

Un lieu unique rattachait d'une façon assez intime l'in-
térêt de la coinmiuii' à ci lui de l'Eiat, et partant, l'octroi 
aux contributions indirectes : c'éiait le prélèvement de 10 
p ur 100 effectué par l'Eiat sur le produit uet des ocir<>L, 
eu vertu de l'article 153 de la loi du 28 avril 1816. Ce 
lien a été rompit par le décret du 17 mars IH52, doni 
l'article 25 ist ainsi conçu : « A dater du 1 r mai prochain, 
le prélèvement de lOpour 100 attribué au Trésor punho 
Sur le produit des octrois, sera supprimé. » 

À l'égard de là'jurisprudenre, elle u'è>t pas décisive. 
Un seul docuui' ut existe : le jugement du Tribunal de 

Lyon. Mai* ceite décision, fondée surtout sur le prélève-
ment de 10 pour 100 au profit du Trésor, aujourd'hui 
aboli, e^t unique. 

Quant à l'ai rôt de la Cour de cassation, il reconnaît que 
les octrois fout panie di s contributions Indirectes^ m ti-> il 
n'a pas été rendu à 1 occasion de l'exercice du privilège 
de l'anicle 47. Cet anêl déclare seulement que le m >de 
de poursuites est identique pour les deux administrât ions 
Il faut donc conclure que la question « si. encore à résou-
dre; et l'esprit de la m s'oppose à l'admission du privi-
lège invoqué. Eu conséquence, l'octroi n'est qu'uneciéau-
ce purement chiro^ra|ihaire.... 

Voici le dispositif du jugement du Tribunal : 

« Attinriu qup les privilèges sont de droit étroit; que ce 
p in ;ip» riguun ux doit peut être recevoir une application 
plus sévère encore en mauère d.- f.n'liie, alurs ,'urtuut qu'il 
s'iigit de pn lever une somme im^oitante au détriment d'uue 
masfe très oliétée ; 

« Qu'il importe, dès lors, d'examiner avec attention quelle 
est la portée du privilège spécial établi pur l'article 47 de la 
toi du l,r germinal an Xlll ; 

«v Aitendn que cetie loi s'exprime ainsi : « La Régie aura 
« privilège... » dès lors qu'il éch^t de considérer ce qu'il faut 
en emlre par Régie, et s'il esL possible d'admetire que les 
droits d'octroi constituent de^cont ri butions iiidirecteH ; 

« Attendu qtie',l'octroi n'est qu'une'axe locale établie au 
lirofit d'une curnmune, sur certains objets d'consommation 
pour subvenir aux dépens"» de c tie commune ; 

« Que le caiaclère des droits d'oclroi étitnt ainsi flét'rrniné, 
il devient évident que l'intérêt général, c'est à-dire celui de 
l'Eiat, n'ei-t pas in éres:-é â cette sorte de perception ; 

« Que le privil g« de l article 47 n'a pu être proclamé que 
dans l'intérêt, del'Etat: que tel est. l'esprit de là loi de ger-
minal an Xlll; et que cette raison n'est pas a invopjer lors-
qu'il s'agit de l'intérêt restreint d'uue commune ou d'un par-
ticulier; 

« A tendu qu'en matière de privilèges, des analogies ne 
sauraient être pi ses en con-idèration ; 

« Que s'il est vrai de dire que plusieurs dispositions légis-
latives établissent un lien enire 1 admiuis rttion de» ennui 
buiiuns indirectes et celle, de l'octroi, notamment l'article 153 
de la loi du 28 avril 1816. qui décide que le produit net des 
octrois hera soumis, au profit du Trésor, à un prôlèv>.'ment 
de 10 pour 100 à titre de subvention, ce lien a disparu par 
suite de la promulgation du décret du 17 mars 1852 qui a 
supprimé ce prélèvement ; 

« Atten lu que les dépens doivent rester à la charge de la 
partie qui succombe ; 

» Par i es motifs, le Tribunal jugeant en premier ressort, 
dit et ordonne que l'administration de l'octroi de la vide de 
Strasbourg sera admise au passif de la faillite du sieur D... 
b... comme créancier ehimgi-aphaire, pour la som ne de 
3,485 fr. 11 c. pour droits d'octroi dus, tt condamne la de-
manderesse aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Pont. 

Audience du 14 octobre. 

TENTATIVE D'iNCENDIE. 

Cette accusation est grave par son titre plus que par les 
faits qui la constituent, et qui avaient motivé, de la part du 
ministère public devant la chambre des mises en accusa-
tion, des conclusions tendant au non-lieu. La Cour a 
néanmoins trouvé charges suffisantes pour justifier la 
poursuite, et Victor Carré, âgé de trente-huit ans, né à 
Armeau (Yonne), marchand de vins à Montrouge, compa-
raît devant le jury pour purger l'accusation dont il est 
l'objet. 

Cet homme n'a pas de mauvais antécédents. Il a quitté 
Armeau pour venir à Paris dans l'intérêt de la sauté de 
sa femme, et il s'est établi à Montrouge dans une situa-
tion de fortune qui était au moins gêuée. C'est à ce motif 
principalement que l'accusation ratiache le crime qu'on 
lui impute : il aurait voulu, à l'aide de cet incendie allu-
mé après une assurance couiraclée sur des chiffres exa-
gères, rétablir l'état de ses affaires. 

_ M. l'avocat-général Marie occupe le Fauteuil du minis-
tère public; M* de Sal, avocat, est chargé de la défense de 
Carré. 

Voici daus quels termes se formule l'accusation : 

' Le 8 juillet t862, un commencement d'incendie écla-
tait entre quatre et cmq heures du m dm chez l accusé 
Carié, marchand de vins a Montrouge. Le feu, qui avait 
pris daus un celiier uépeudaut de son logement auquel il 
l'ait suite, et qui lui sert de magasin, avait été éteint en 
moins d'une heure. Son logement dépend lui même d'uue 
maison appartenant à Ravard. I.e l'eu u'avail pn eue pio-
dmt par uu accident. Il était l'œuvre de làmajveil auce. La 
place où il avait commencé, la direction qu'il avait prise, 
la naiure des ravages qu'il avait produits excluaient la 
possibilité qu il eûi été mis du dehors; aucune déglacia-
tion n'avait été vue sur les mur» ; auctme empreinte de 
pas u avait été remarquée dans le jar.iin qui horde le cel-
lier, où on n'était pas entré depuis quinze jours. 

« Un seule personne avait accès dans le cellier et 
cette personne, c'était l'accusé. Les i'ûts contenant les 
marchandises de son commerce étaient posés les uns au -
près des autres, sans aucuu intervalle, le long d un mur 
qui sépare le celiier du jardin dont il vient d être ques-
tion. Dans le mur était pratiquée une petite lucarne fer-
mée extérieurement par un reciaugie eu 1er muui d'un 
treillage a losanges eu fil de le-r. Le treillage avait été bri-
sé de 1 intérieur après beaucoup délions, à l'aide d'un 
chevron qui a élé jeté et retrouvé au bas de la lucarne 

Aupàs du bâ'on étaient des copeaux liés par une paille, 
et deSHlluiueiles chimiques, dont on avait l'ail un paquet, 
qui avitétéjeié également du dedans en dehors. Dans 
la ciliée de l'accusé, on » saisi des copeaux et des aliu-
meties (bsoTiimenl sembl <bles à celles trouvées dans le 
jardin. ,a porte qui sépare la cuisine du cellier et qui 
devait ère, d'après les règlements de l'a liiiuiisiratien, 
interdite! l'accusé, qui ne devait arriver à son celln r 
que p-ir lenhée donnant s ir la cour, était descellée tl 
reniait dti ce cô'é la commanïcalioB facile. 

« L'acînsé acquéreur de sou fonds de commerce 
mryemiaiu 2 698 francs, n'avait acheté depuis aucune au-
tre marchandise. St position était gênée, ses billetsétaieul 
pr«testés, il ne parvenait à s'acqunti r du prix de son 
lôjer qu'avec peiue et après des retards. L avait à payer 
poir le mois de juillet, des billets qu'aucune ressource ne 
luipermettait d acqùitter. Il avait a suré ses marchandi-
setet sou mobilier industriel et personnel pour une som-
BH de 11,000 francs, somme supérieure de beaucoup à 
tableur réelle de»on actif. » 

u accusé, dans l'interrogatoire que lui fait subir M. I< 
président, proteste énergiquement dé son innocence. Il 
persiste à soutenir que l'incendie a été allumé du dehors 
^Kgnpielqn'un faisaui sans doiiie partie « des brigands 
.pii lui eu veulent dans le pays, » et s'attache surtout à re-
lever sa situation de fortune q i'ou a trop rabaissée. H -
pondant au reproche d'avoir exagéré les valeurs par lui 
assurées il soutieut que ce sont les agents de l'assu.ance 
qui ont fait eux-mêmes les chiffres de la police. 

Ou entend les témoins. 
La déposition la plus grave est celle de M. Jehl, maré-

chal-des-logis de gendarmerie à la btigade de Vauves, 
qui a procédé aux constatations, et qui est en parfait ac-
cord avec le rapport du commissaire de police de Mont-
rouge. Ce témoin déclare qu'il a commencé par s'assurer 
que personne n'ava t pu s'mttoduire du dehors datte le 
magasin de Carré. Il a recherché ot avait éié placé le 
foyer tle l'inceu lie, et il l a trouvé sous les poutres de 
support formant chantier et portant uu fût d'eau-de-vie 
et un fût d'absinthe. Ces supports étaient carbonisés sur 
leur face antérieure, et les fîmes des deux lûts l'étaient 
aussi de b is en haut. Le dessus des fûts était miact. 

Il a exammé le grillage de la lu 'arue, et il a constaté 
qu'il avait été enfoucé, mais de dedans eu dehors.et il dit 
que lorsqu'il en fit l'ob-ervatiou à (lut ré, celui-ci fut tout 
interdit etdeviui blanc comme sa chemise. 

De plus, M. J« hl a saisi chez l'accusé des copeaux et 
des allumettes chimiques parfaitement semblables aux co-
peaux et aux allumettes employés pour ia leutative d'in-
cendie. 

Ce» déclarations sont contestées par le défenseur, qui 
se réserve de les combattre dans sa plaidoirie. 

Uu sienr Papey déclare que quelques jours avant Fin— 
ceidie il était chez Carré, où deux iudivi lus avaient pris 
uiuanon. L'un d'eux ofl'ilt de payer cette dépense par 
l'atandou d'un canon de fusil dont il était porteur, ('arré 
ayajit refusé d'accepter « cet échange de canons, » l'indi-
vidu en question lui dit : Si celui-ci ne vous sert pas, il 
sertira à d'autres. » 

( est, en partie, sur ce propos que l'accusé établit sa 
prétention de faire accepter « les brigands » qui ont mis 
le Im chez lui. 

Après l'audition de quelques autres témoins, M. l'avo-
cat-général Marie soutient l'accusation. 

le crime d'incendie, dit-il, est ass°z rare à Paris, mais il 
est bien fréquent dans les provinces. Il a ordinairement pour 
mobile ou la vengeance, ou la cupidité, c'est-à-dire le désir 
de faire cesser une position de fortune gênée et embarrassée. 

La première question à résoudre dans ces sortes d'affaires 
est celle, de savoir si l'incendie est dû à l'imprudence ou à la 
malveillance. Ici personne ne peut parler d'une imprudence 
qui aurait été commise; c'est donc à une pensée criminelle 
qu'il faut attribuer la tentative criminelle imputée à Carré. 

La deuxième question qui devra préoccuper les jurés est 
cèle de savoir si Carré est réellement l'auteur de cette tenta-
tive. Son premier mot, sa première préoccupation, ont été de 
rejeter ce fait sur des tiers venus du dehors, sur « les bri-
gands qui lut en veulent,» ainsi qu'il ne cesse de le répéter. 

M. l'avocat-général s'attache à faire rejeter ce moyen de dé-
fense à l'aide des consultations qui résultent du rapport de M. 
le commissaire de police et de la déposition du maréch d-des-
lo"ïs Jehl. Il en résulte : 1° que le foyer de l'incendie était 
placé sous les fûts, tandis qu'il aurait dû être au-dessus si 
les matières avaient été introduites du dehors; 2" qu'il n'y a 
pas eu de traces d'introduction du dehors ni sur les murs, 
ni sur le terrain, ni sur les ualissades ; 3° que le treillage a 
été enfoncé du .ledans au dehors, et tout cela prouve l'un 
possibilé des explications produites par l'accusé. 

Ile-tdonc l'auteur du crime, dit M. 1 avu.-at-général, et 
cet honorable magistrat montre dans le désir de r taire une 
position gênée le mobile qui l'a poussé à eouimw.tre ia ten-
tative criminelle dont le vtrdict du jury fera justice. 

M' de Sal présente la défeirsede l'accusé Carré; il de-
mande l'acquittement de sou client, et iuvoque l'opinion 
favorable a l'accuse émise par M l'avocat-geueral devant 
la chambre de mises en accusai ion. 

Le défenseur, après avoir passe en revue toutes les 
chants de l'accu atioii, les discute avec force. Il termine 
en faisant connaître les piéc deuts irréprochables de sou 
client et l'elat de sa forttmér, il établit qfoecé n est pas dans 
l'espoir de tom fr r l'indemnité due par la compagnie d'as-
surances que peut se trouver le mobile du crime impute 
a C né. , ... 

M 1 président Pont résume les débats. 
MM. les jures entrent ensuite daus la chambre de leurs 

délibérations, d'où ils sortent avec uu verdict négatif.-
En conséquence, M. le président prononce 1 acquitte-

ment de Carré et ordonne qu'il sera mis eu liberté. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

- FOIlWAUTFS. AME» 
EXCEPTION DE M.LLlTE. 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 
contentieux. 

Audience du 8 août ; — approbation impériale du 
2 septembre. 

BIÏNS COMMC«AUX. AIIE>ATI"N- -
MTlov AU PlioFIT DU MAIRÊ. — 

— COHenTeNt E. 

Du miment que l aliénation amiable faite par une commune 
a été entourée de toutes les for nalités prescrites par la loi, 
le ministre de l'intérieur agit da is la limite léga e de ses 
pouvoirs en sanctionnant l'arrêté préfectoral upprobalif 
de cette cession. 

D ailleurs, cette décision du ministre, simple acte de tutelle 
administrative, ne fait ;cs obstacle à ce que les Imbilatils 
qui reprochent à la cession çle violer la défense faite avti 
maires par l'article 1596 du Gode: Napoléon, de se rendra 
adjudicataires des biens des communes qu its adminis-
trent, fassent valoir ce inoyen de nullité devant l autorité 
c mpélente, s'ils s'y croient fondés. 

M. Lainué est propriétaire à Saulx les-Ch irtreux (com-
mune dont il est b-maire) d'uue habitaiioii avec dépen-
dances assez étendues, située dans le bas du village. 
N'ayant pas à sa disposition tonte l'eau d .nt il avait be-
soin pour l< s usages domestiques de sa maison ei l'arrose-
meut He KOU jardin potager, il a élé peudam longtemps h 
la recherche des moyens de se la procurer. Il a échoué 
dans deux preunèies tentatives, uue dernière lut a réussi; 
voici ce qu'il a fait : 

En é udiatit la localité, il avait remarqué sur un chemin 
communal dit Chemin du Cimetière ou du Pré de la Ma-
çonne, à une certaine distance de sa propriété, nu espace 
d'environ 80 mètres de long, toujours mouillé, même 
pendant les années les plus sè. hes, et dan» le sol mouvant 
duquel s'enfonçaient les voitures. 

Pour vérifier la réaliié de ce que semblaient annoncer 
ces apparences, il demanda et obiiot du conseil mtuiii ipal 
la permission de se livrer à des fouilles d'essai qui furent 
couronnées de succès. l{ trouva de l'eau, non pas, il est 
vrai, sous la forme d'une source, nuis sons celli d'un 
suintement. Pour parler le langage technique, la 'erre 
pleure à cet endroit ; elle distille de l'eau, qui s'en échap-
pe eu gouttes plus ou m tins abotidautes, suivant les sai-
sons. En recueillant ces larmes dans un réc picmt assez, 
étendu pour en recevoir le plus possible, c'est-à-dire en 
fai-atit sous le chemin, dois le terrain imbibé, une tran-
chée de 90 mètres de longueur el de 1"25 de largeur, 
bordée, de< deux côtés, d'un mur en pierre sèche propre 
a laisser p sser les égoutttires tout eu retenant les terres, 
M. Laiuné atteignait le but qu'il se proposait. Il avait une 
graude cuvetie qui se remplissait graduellement d'eau en 
quantité plus que suffisante à ses besoins. 

Il proposa uu traité a-i conseil municipal, qui y prêta 
volontiers l'oreille, car les avantages étaient réciproques. 
La commune, en effet, y gagnait l'assainissement d'un 
chemin qu'elle n'avait jamais pu purger d'humidité; l'eau 
qu'elle ce'dait ne lui avait jamais que nui, et ne pouvait 
lui devenir utile, eu égard à la manière dont elle se pré-
sentait, sans des dépenses que l'a Imu istration muni-
cipale ne se setail pas résolue à faire; enfin, et quoiqu'il 
n'y eût absolument aucune relation entre les deux choses, 
on imposait à M. Lainné l'obligation de construire, au de-
vant de sa propriété, "un trottoir le long du chemin 
formant l'entrée du village, et qu'on embellissait ainsi, 
en ajoutant du même coup à sa viabilité. 

Le conseil municipal prit, à la date du 21 août 1858, 
une délibération affirmative, et alors commença l'instruc-
tion administrative de l'affaire. Par arrêté du 28 octobre 
1858, le sous-préfet de Corbeil, arrondissement de la si-
tuation, nomma M. Guichard, géomètre à Longjumeau, 
expert à l'effet d'estimer la concession demandée. Les 
conclusions du rapport, travail très favorable au projet, 
furent que l'avantage de l'établissement d'un trottoir, et 
surtout celui du rétablissement de la viabilité d'un che-
min impraticable, compensaient, et au-delà, pour la com-
mune, 1 abandon d'une eau qui n'avait jamais été que 
nuisible, et que sa trop granda distance du village ne per-
mettait pas d'y utiliser. 

Mais à ces avantages, d'ailleurs, M. Lainné prenant 
une initiative toute gratuite, voulut en ajouter d'autres 
plus importants encore pour la localité el fort coûteux 
pour lui. Pendant que l'on procédait à l'enquête de com-
modo et incommodo (qui avait été ordonnée par un anêié 
du 27 octobre ls5S, et qui eut lieu par le» soins de M. le 
inane de Longjiuneau, les 10 et 13 du mois suivait), il fit 
procéder lui-même à un jaugeage de l'eau, et il reconnut 
que la quantité en serait assez grau le pour lui perrni lire 
de faire une pari à la commune. Et comme ede u aurait 
pas, suivant, tonte apparence, l'ait les frais ele cette parti-
cipation, il résolut de les lui épargner en prenanî à sa 
charge les ouvrages nécessaires, li annonça donc officiel-
lement à la commune, le ii novembre 18ô>3, à un mo-
ment où il ne connaissait pis encore le résultat àe.1 en-
quête, son intention de illettré à la disposition de la com-
mune uu tiers dès à présent, et plus lard» si l'acctoisse-
inefttdeia population l'exigeait, la moitié de l'eau qu'il 
aurait recueillie; d'amener cette «au sur la place du 
village, dans uu réservoir qu'il ferait construire,et au-
quel, pour la plus grande commo liié des habiiauls, il 
ajouterait Une pompe: le tout à ses frais. 

l*ar une délibération du même jour, le conseil munici-
pal accepta ces offres, avec les reoaercî ueuis à l'adresse 
de M. L itiué. Cependant, uue oppos tion a.»sez vive s'é-
tait manifestée, pendant l'enquête, de la part de quelques 
habitants, qui, au projet de M. Lainué, opposaient uu con-
tre-projet cousistaut à diriger l'eau vers un point placé à 
peu près à la h utetir, mais à distance du centre du vil-
lage, où, sur uu emplacement donné par l'un d'eux, on en 
formerait uu lavoir ; en sorte que la commune en aurait 
la totalité au lieu d'un simple tiers, comme dans l'offre de 
M. Lainné. Mais le conseil municipal, après avoir lait étu-
dier ce e outre-projet, crut devoir l'écarter -. d'uue part, 
nivellement fait, il fut reconnu que le terraiu fournissant 
l'eau était sensiblement eu coutre bas de celui du lavoir 
projeté, el que, par conséquent, pour conduire l'eau à ce 
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lavoir, il faudrait, même en tic donnant à sa conduite 
qu'une pente de deux millunèlres par mèire, creuser le 
récipient ;'i onze p eds »u moins de profondeur, ce qui 
n'en auiait pi mus l'accès qu'à l'aidu d'un escalier inté-
rieur de vingt six uiarcbi s escalier dangereux, pendant 
l'hiver surtout, pour les femmes el pour les enfants; 
dune auire part les opposants ne se chugeaient ni de 
r embourser à M. Lainné les frais considéra Ides par lui 
laits p'.ur la caplaliou de l'eau, à l'aide de sa longue tran-
chée, ni de l'entretien des tuyaux d'amenée el de fuite, ni 
de celui du lavoir lui-même. Enfin, la commune avait 
déjà six lavoirs, et la possession d'un septième aurait élé 
pour elle une snpeifluité on- reuse. Par ces raisons, le 
conseil municipal piit, à la daie du 29 janvier 1859, une 
del béràiiou par laquelle il se prononça formellement con 
tl'e le projet des opposants : 

L'a iiumisiiaiiou supérieure, désireuse de ne se pro-
noncer a sou tour qu'aVee la plus grande maturité, ne se 
contenta pas de ces éléments d édification, e'de ordonna 
uue seconde empiète. Ce fut l'objet d uu nouvel arrêté du 
sous-préfet, eu daie du 14 octobre 1859, qui en chargea 
M. Lucas, juge de paix de LongjumeaU, lequel y vaqua 
les 5 et 7 novembre suivant ; sou procès-verbal concluait 
eu ces termes : 

Par ces mo us, sommes d'avis qu'il y a lieu, par l'autorité 
supérieure, d homologuer iesdites délibérations du conseil 
mùuicipiil de la comuiune de S.iulx les Chartreux, el notam-
ment c lie du 2 oo'obie 1859 oui l'ait concession à M. Lainné 
des eaux provenant du pre de ia Maçonne, aux diverses char-
ges, clauws ttt conditions y énumetèes, que M- Lainné a dé-
claré parfaitement conuaùre et auxquels u a déclare vouloir 
se conformer. 

Le l<r décembre 1859, nouvelle délibération du con-
seil municipal adhérant aux conclusions de ce procès-
verbal. Le 9 du même mois, avis du sous-préfet, dans les 
considérants duquel ou ht, eulre aunes, Celui-ci : 

Que de l'txanun des oppositions e t de la liste de souscrip-
tion pour le projet Angiboust, IVnotet Chaîner, il ressort 
clair, ment que lès 134 opposants au proj t Latnne sont pré-
cisément, plus uu, les 13d souscripteurs que, dès lors, l'on 
peut Une avec nusou quo les opposants ont produit daus 
leur uiteréL p> rsonuel. 

Après quoi, le 30 décembre 1859, M. le préfet de 
Sei e-el-Uise autorisa la concession, dont l'acte fui passé 
pardevaut notaire le 19 janvier 1860, et r, çut d'un der-
nier an été, eu date du 11 lévrier 1860, l'approbation 
préfectorale qui avait élé réservée. 

Appel des opposants a M. le minisire de l'intérieur. Le 
19 mai 180O, décision ministérielle confirmant ces deux 
arrêtes préfectoraux dout l'aimuiatiuii était demandée. 
Recours des opposants au Conseil d'Etat contre celle der-
nière décision. 

Par l'organe de M" Groualle, leur avocat, ils exposent 
qu'il s agit, dans la cause, d'un acte d'aliénation, à titre 
onéreux, d'une source appartenant à la commune, avec le 
droit accessoire d'établir sous la voie publique une conduite 
pour diriger vers la proptiété de M. Lainne les eaux de la 
source allouée. Les demandeurs eousidèn ni cette aliénation 
comme essenùt llement contraire aux intérêts des habitants 
et ils pi nsent que l'acquéreur, M. Lainné, a profité de sa po-
sition de maire pour ach 1er un bien communal au préjudice 
dts intérêts genéiuux. Ils savent toutefois que, uevant la 
section du contentieux du Conseil d'Etat, ils ne peuvent pas 
discuter des appréciations qui appartiennent à 1 administra 
tiou proprement due, et que la justification du r»cuurs doit 
eue puissée dans des questions exclusivement contentteuses 
Dès lors, d, ux points seulement seront mis en lumière: 1 
l'acquêt-, ur avait-il capacité pour acheter? La commune pou 
vait-elle vendre à son maire'? 2 Les formes ptescrites, quand 
il s'agit d'aliéner à titré onéreux des biens communaux, ont-
elles été ob.-ervées 1 
H Sur le piernitr point, l'avocat constate que M. Lainné était 
maire de la commune quand il a traité avt c elle, qu'il test 
nième encore en ce moment. 11 ne pouvait donc pas acquérjr 
d'elle un bien eutuinunai ; elle ne pouvait pas le lui aliéner 
et le prêt, t m le ministre n'ont pu l'habili er à cet égard, lui 
dunmr une capacité que la lui lui rtfuse par des raisons qui 
se comprennent aisément. Le maire est le reprétertaiit delà 
commune, et, en celli qualité, il a à remplir des devoirs in 
compatibles avec les intérêts auxquels il obéit lorsqu'il désire 
tlevenir acquéreur de biens communaux. D'un autre côte, la 
qualité de maire confère une autoriié, une influence dont 
l'usage ou plutôt l'abus en vue d'un intérêt personnel offri-
raient de graves dangers. En droit romain, dans notre an-
cienne jurisprudence, dans nos lois modernes, on a toujours 
considéré le maire comme incapable d'acquérir des biens ap-
partenant à la commune qu'il est chargé d'administrer. Celte 
incapacité est même si absolue qu'il est interdit au maire, non 
seulement d'acheter à l'amiable des biens communaux, mais 
çncore de se rendre adjudicataire de ces sortes de biens aux 
enchères. L'article 1596 du Code Nap. contient à cet égard 
une disposition formelle que tous les auteurs appliquent aux 
adjudieations volontaires comme aux adjudications judiciaires 
et aux maires des communes comme aux tuteurs; il suffit, à 
ce sujet.de rappeler le Commentaire de M. le premier président 
Troplong sur l'article dont il s'agit. Loin des demandeurs la 
pensée de récriminer particulièrement contre M. Lainné à 
l'occasion de l'aliénation qui lui a été faite, mais ils doivent 
déclarer que, dans leur conviction, s'il n'avait pas élé maire 
de la commune, il n'aurait pas obtenu la concession contre 
laquelle tant d'habitants ont protesté et protestent même au 
jourd'hui. 

Sur le dmxième point, l'avocat rappelle qu'au nombre 
des formalités exigées par l'arrêté du 5 germinal an IX, et 
l'avisdu GonseildEtat du 3 septembre 1811, figure une esti 
mation préalable faite par deux experts. Dans l'espèce, cette 
expertiseu-t elle eu lieu? La négative résulterait de l'arrêté 
préfectoral du 31 décembre 1859, qui ne mentionne pas d'ex-
pertise. Dès lors, il y aurait lieu, dans tous les cas, de faire à 
la cause l'application de la jurisprudence du conseil, qui con-
dèrecomme, nulles les homolugations administratives accor-
dées sans que toutes les formalités préalables exigées par la 
loi aient été accomplies. 

L'avocat ajoute, en terminant, que, dans l'espèce, l'oubli 
de ces iormalités est d'autant plus grave, que la convention 
conclue avec le maire comprend non seulemint une source 
appartenant à la commune, mais encore le droit d'établir une 
conduite d'eau sous un chemin public, c'est-à-dire sur une 
dépendance du domaine public essentiellement inaliénable. 
Or, il est constan', qu'à l'égard des choses qui sont une dé-
pendance du domaine public, aucune aliénation, ni directe, 
ni indirecte, ni totale, ni partielle, n'est permise et ne peut 
être consentie par le conseil municipal ou par la commune. 
Il y a, lorsqu'il s'agit d'établir sur uu sous la voie publique 
dis conduites d'eau, par exemple, à observer non stulement 
les règles qui se rauacher.t à l'aliénation du domaine prive 
munuipul, mais encore les principes qui gouverni nt la poli-
ce de la voirie municipale Or, dans l'espèce, ces principes 
n'ont pas été observés, et, sous ce rappurt, lesactes et les au-
torisation attaqués sont d'autant plus certainement nuls, 
que Mi le maire de la commune est le concessionnaire de 
tous ce* avantages funrsies aux intérêts des habitants et des-
tinés txiïlusiv, ment à embellir 1 habitation Pt les jar-
dins qu'il possède au bas et à l'extrémité du pays. 

M. 

viabilitédoce chemin. L'argentliiiminqnantpourcetteopéra- communaux, c'est-à dire sur des opérations auxquelles ces 
tien, elle a élé heureuse de r ncomrer M. Lainné, qui l'en a fonctionnaires sont chargés de procéder ; il est donc au moins 
exonérée, et.qui non seulement a exécuté le travail gratis, douteux qu'on puisse les étendre aux aliénations amiables, 
mais qui lui a encore pavé, et furi chèrement, le service qu'il et. par sui e, à la cession consentie à prix débattu au profit 
lui rendait. Il y a trouvé sans douie un avantage pour lui de M Lainné. 
même, et c'était le moins qu'il y t ût une compensation à ses D'ailleurs, cette cession ne doit pas être entièrement assi-
faeriUees. Mais reste que, entre la vente d'une source et la milée à une vente ; elle présente plutôt, le caractère de charge 
pet mission de meure un terme a la dégradation d'un eheminj stipulée comme condition d'une libéralité faite à la commune, 
il n'y a rien de commun, et que la qualification ne reprôseiitt 

Du lapin, de l'individu qui l'a volé 1 a acheté ce dernier est le sèul au, 
car il a obtenu pour 2 francs uu 

laut eu croire celle à laquelle il s i 

etde cd,,' 
a"imal qui CQ h*^' 

Lainné, partie intervenante au procès, a répondu 
aux demandeurs par l'organe de Me Bosviel, avocat, qui, 
«près avoir exposé au Conseil les faits que le lecteur con-
naît déjà, et dont nous avons dû faire précéder l'analyse 
des débats, pour la rendre intelligible, a soutenu le systè-
me dont voici la substance : 

En fait, a dit M' Bosviel, les demanda urs prétendent que 
M. Lainné a achelé de la commune uni! source. Il n'en est 
rien. Ainsi que l'attestent toute l'uistruci ion antérieure au 
contrat et les déclara'ions de l'a>1minis r,)t.ion à tous les de-
grés, depu s le litige, M. Limité a obtenu l'autorisation d'as-
sécher un terrain humide, en y faisant cesser limbibition du 
terrain. Si la commune en eût eu le moyen, elle aurait de-
puis longtemps pratiqué à ses frais le rétablissement de la 

point du tout le fait» 
En droit, on a prétendu voir, dans l'espèce, une violation 

de l'article 1596 du Code Napoléon, qui interdit aux admi 
nislrateurs des communes lâchât de leur.-biens. Il vient d'ô 
tre démontré qu'il ne s'agissait de rien de semblable dans U 
cause; d'où la conséquence de l'inapplicabilité du texte in 
voqué. 

Y eût-il été applicable, il n'aurait pas été violé, car l'expo 
antaété étranger, depuis le commencement jusqu'à la lin 
touti s b s mesures qui ont préparé el consomme la réalisa 

ion de la convention. Tout, depuis la première délibéraiiot 
u conseil municipal, jusqu'à l'accomphsseinpnt des deru'é 
■s formalité»', s'est fan en fehors de lui. Or, comme led'-
tit M. R. gnault de Saint-Jean d'Angélyau Conseil d'Etat, euis 

la discussion de l'anicle 1596 : « Ceux (des admîhisl'ra*urs) 
qui veulent se rendre adjudicataires, doivent se faip rem-
placer, pour ne pas être juges dans leur propre cau*"> OVst 
M. Troplong qui ciie ces paroles, en se les apprupiant. [û-
U Vente, u° 191, tomel, p. 266.) 

Eu effet, si le maire ne préside ni aux délibérions par 
lesquelles l'aliénation est résolue, ni aux actes qu: la prèpa-
ent, ni à celui qui la réalise, quelle résolution pJt-il impo-

ser, quelle mesure fausser, quel concurrent écart r; 
Ohj' eti ra-t on ta possibilité de son influence sir les mem-

bres du conseil municipal? Mais ceux ci en aunient encore 
bien plus sur eux-mè nés : et il n'est contesté <e per-orme 
qu'ils ne peuvent valablement acquérir (^mr toy. de Col-
mar, 5 août 1&38. ville de Haguenau, Journai au Pilais, 

de 1838, p 511.) Bien mieux : le Conseil d'Etat a jugé, 
le 30 juillet 1831, qu'un adjoint pouvait se tendre uju-
dicaïuire. (V. commune d'hry conire Houdé. Recueil,à sa 
late.) Entre un maire qui n'a pas agi comme te1, et un al-
oint qui n'a pas été appelé à agir, où est la différence' 

Pour le maire lui même, un avis du Conseil d'Etat, lu 13 
février 1833. a décidé que ce fonctionnaire pouvait se rrndr 
ic^uéreur de terrains communaux usurpés par lui, enreta-

s^ant les formalités exigé s par l'ordonnance du 2: juin 
1819. (Réptrtuire du Journal du Palais, V Comnune 
IV 377 ) 

Enfin l'usage de l'administration est conforme, et consacré 
par l'approbation implicite du Conseil d'Etat. Tous les ours 
passent sous ses yeux, à l'occasion de difficultés étrangères, 
il est vrai, à la queslion actuelle, mais où elle naît syu^li 
nément des faits exposés, des actes de vente de, biens coi-
munaux à des maires, actes attaqués à d'autres titres, je 
Conseil pournii et devrait appliquer cette nullité sielleexs-
lait. 11 ne le fut jamais. L'avocat cite en exemple un pré/s-
dent récent, intervenu dans une affaire où il occupait ptir 
lem iirp, le décret Gourraud de la Pioustière, en date di 4 
avril 1861. [Rec. "1861, p. 236.) 

L'incapacité n'existe donc point là où le maire s'est abstau 
comme tel. 

Quant aux formalités de vente qui n'auraient pas été rem-
plies dans l'espèce, on en indique une : l'absence d'un proos-
verbal d'estimadon ; mais ce procès-verbal a eu lieu. Il st 
auxpiècts. Il avait été déposé immédiatement, commeil 
curiste d'une lettre de son auteur jointe au Mémoire écrit le 
H. Lainné. Le défaut de visa de cette pièce par le préfet l'a 
été qu'un lapsus qui ne saurait avir pour résultat de vicer 
une instruction laite avec autant de ponctualité que cele 
dont le conseil possède le dossier. 

Quant à la prétendue irrégularité d'une pose de conduits 
d'eau sous une voie publique, sans obtention d'une perms 
.-ion de police, la commune, représentée par sa municipaliè, 
n'en avait à demander à personne. Elle était mabrésse le 
procéder à l'assaini-sement de son chemin comme elle l'eji-
t'Tidait : par ses propres mains ou par celles de M. Lainré, 
d'elle délégué à cet effet. Il serait contraire au sens des clb-
ses que l'autorité municipale, de qui la permission dépei-
dait, lût élé obligée d'en faire l'objet d'un acte exprès. 

L'avocat finit en faisant remarquer q le depuis longtenps 
tous les travaux sont, faits, et que tous les habitants en jouV 
sent, à leur grande satisfaction, y compris môme les ojpo 
sants. Comprendrait-on, dit-il, qu'un les fit détruire? 

% Invité par M. le président de la section du conteijtieux 
à exprimer sou avis sur le pourvoi, M. le minisire d. l'in-
térieur a commencé par en communiquer le dossieià M. 
le préfet de Seine-et-Oise, qui, en le renvoyant, y t joint 
le rapport suivant, en date du 6 avril 1861 : f 

M. Il ministre,vous m'avez frit l'honneur de me comrrtuni-
quer, avec diverses pièces, le pourvoi formé devant le Conseil 
d'Etat par plusieurs habitants de la commune de Saux-les-
Chartreux. Je ne pourrais, en ce qui concerne l'autre en 
elle-même, que reproduire les observations que contint la 
lettre que je vous ai adressée le 21 mars 1860, et que jfc vous 
prie 'd'avoir la bonté de vous faire représenter. ] 

A l'égard du pourvoi, les deux seuls motifs invoqués sont 
ceux-ci : M. Lainné, maire de la commune de Saulx-les-
Chartreux, ne pouvait pas se rendre acquéreur d'une pro-
priété communale; l'aliénation n'a pas été précédée d'une es-
timation contradictoire. 

Pour discuter ces motifs et démontrer leur peu de valeur 
il suffit de réîablir les faits. 
f |Le chemin du pré de la Maçonne était impraticable sur la 
majeure partie de son étendue, à cause de l'humidiié du sol. 
M. Lainné, qui avait déjà obtenu de la commune l'autorisa-
tion de faire des recherches d'eau dans différents endroits et 
à ses frais, fit des fouilles sous ce chemin, et reconnut qu'au 
moyen de travaux importants il pourrait réunir les eaux qui 
le rendaient humide, et en tirer parti, il demanda et obtint 
du conseil municipal la concassion du droit de faire, à ses 
risques et périls, des fouilles sous le sol de ce chemin et 
de poser des conduites, à la condition qu'il abandonneriit 
à la commune un tiers, et, en cas de besoin, la moitié de 
l'eau qu'il aurait pu recueillir, et qu'il demeurerait chaigé 
de l'entretien de tous les travaux. La commune de Saulx-les-
Chartreux ne possédait donc pas une source, mais seulement 
un chemin humide ; elle n'avait donc à aliéner aucune pro-
priété. Elle cédait simplement le droit de recherche d'eau 
sous une voie publique impraticable, dont elle assurait parla 
l'assainissement. Elle cédait enfin à son maire le droit de 
poser des conduites d'eau sous la voie publique comme elle 
pourrait permettre à lous les habitants de faire sous cette voie 
tels ouvrages qui leur seraient utiles, ce qui ne présenterait 
ni inconvénients ni dangers pour la circulation. On ne peut 
donc soutenir qee la commune de Suulx-les-Chartreux a 
aliéné une source, puisqu'il n'en existe pas; ce serait d'ailleurs 
contraire aux termes de l'acte de concession, qui ne s'applique 
« qu'au droit de recueillir les eaux qui peuvent se trouver 
« dans le sol du chemin du Pré de la Maçonne, telles qu'elles 
« se manifestent dans une tranchée faite", etc. • 

Quant à l'estimation, elle a été faite régulièrement, et elle 
résulte d'un procès verbal joint au dussier et portant ia date 
du 2 novembre 1858. U n'y a donc pas lieu d'insister sur ce 
point. 

Le dossier étant revenu au ministère avec le rapport, 
l'affaire y a fait l'objet d'un examen spécial dont M. le 
ministre de l'intérieur a fait connaître les résultats à M. le 
président de la section du contentieux, par une dépêche 
du 10 mai 1860, ainsi conçue : 

Monsieur le président, j'ai examiné, suivant le désir de la 
section du contentiiux, le pourvoi formé devant le Conseil 
d'Etat par les sieurs Angiboust et autres. 

Ils soutiennent que l'arrêté et la décision attaqués sont en? 
lâchés d'excès de pouvoirs, en ce qu'ils auraient méconnu, 
non seulement les dispositions de l'art. 1596 dn Code i\ap., 
défendant aux maires de se rendre adjudicataires des biens 
des communes qu'Us administrent, mais aussi les règles qui 
pn scriVënt une expertise préalable en matière d'aliénation de 
ces biens, tt le principe d'tnaliénabilitô du domaine public. 

L'anicle 1596 du Code Napoléon, monsieur le président, 
est de droit strict; son application, par conséquent, semble-
rait devoir se restreindre aux seuls cas qu'il a prévus. Or, les 
dispositions prohibitives de cet article, en ce qui concerne les 
maires, portent exclusivement sur les adjudications de biens / 

En effet, le sacrifice imposé à celle-ci est de beaucoup infé-
rieur aux avant iges qu'elle doit retirer des travaux que le 
sieur Lainné s'est engagé à exécuter, et qui auront pour ré-
sultat d'assainir complètement un chemin jusqu'à présent 
impraticable, et de fournir à un des quartiers de ia commun* 
une quantité d'eau suffisante pour ses besoins. Je ne puis, à 
cet égard, monsieur le président, que me référer à ma déci-
sion du 19 mai 1860. dont une copie est ci jointe. 

Quant aux formalités d'i xpertise préalable,, elles ne sont 
prescrites, en pareille matière, que par des instructions mi-
nistérielles. L'a Iminisiraliun supérieure étant en possession 
de renseignements suffisants dans l'espèce, pouvait, dès-lors, 
considérer ces furm ili és eoumn inuti es pour éclairer sa dé-
cision. Toutefois, elles ont, eu lieu, ainsi-que le constate ûfl 
procès-verbal dressé le 2 novembre 1858. 

Enfin, la faculté accordée à M. Lainné de placer des tuyaux 
de conduite sous uu chemin vicm il n'tst point une aliéna-
tion du domaine public, ttt conduite dont il s'agit devant ser-
vir à amener dans une parue de la commune l'eau destinée à 
l'ali uenter, en y faisant arriver celle concédée-au sieur Lain-
né. Au surplus, l'établissement o'un aque lue sous la voie pu-
blique dans l'intérêt d'un propriétaire riverain semble ren-
trer dans fa eaiégoria des mesures susceptibles d'autorisa-
tion, si d'ailleurs elles n'i ff-etent pas la viabilité. 

Ainsi, Il s décisions attaquées n'out réellement pas violé les 
lois et lèglements invoqués par les sieurs Angiboust et au-
tres. En conséquence, monsieur le président, je crois devoir 
conclure au n jet de leur poui voi comme dénué de fondement. 
J'ajouterai que, d'après la jurisprudence, ce pourvoi ne serait 
même pas r> cevable, si les requérants ne justifiai nt pis en 
tmps utile de l'autorisation qui leur était nécessaire pour le 
former en vertu de l'article 49 (chapitre III) de la loi du 18 
juillet 1837. 

Le Conseil d'Etat a laissé en dehors, de sa décisiou la 
question de la nullité tirée de l'article 1596 du Code Na-
poléon, quesiiou sur laquelle il a décliné sa couipéteuce 
en la réservant à l'autorité judiciaire. Ce point écarté, il 
ne re trouvait plus en prése. ce que d'actes réguliers que 
le mimslre avait pu sanctionner sans commettre l'excès 
de pouvoirs qui lui était reproché. Le Conseil a, en con-
séquence, prononcé le rejet du pourvoi en ces ternies : 

» Napoléon, etc. ; 
« Ouï M. G islonde, maître des requêtes, en son rapport ; 

Ouï M." Bosviel, avocat de la commune de Sauix les-
Chartreux, en ses ob-ervations ; 

« Ouï M. Chamblain, maître des requêtes, commissaire du 
Gouvernement, en ses conclusions; 

« Considérant que, par sa décision attaquée, notre minis 
tre de l'intérieur s'est borné à approuver un arrêté du préfet 
du département de Seine et-Oise, rendu en conseil de préf c 
ture, le 31 décembre 1859, et portant autorisation pour la 
commune de S,tulx-les Char reux décéder au sieur Lainné les 
eaux existant sous le sol du chemin vicinal dit du Prè de la 
Maçonne, aux charges, clauses et conditions exprimées dans 
une délibération du conseil municipal de ladite commune, 
en date du 2 octobre de la n|me année ; que cette délibéra-
tion, dont la régularité n'est pas contestée, avait été précédée 
d'une expertise faite par un expert désigné par le sous-préfet 
de l'arrondissement, et d'une enquête ouverte dans la com-
mune; que, dans ces circonstances, en maintenant l'arrêté 
prêché du préfet du département de Seine-ét Oise, notre mi-
nisire a agi dans la limite de ses pouvoirs ; 

« Considérant d'ailleurs que la décision attaquée n'est 
qu'un acte de tutelle administrative, qui ne fait pas obstacle 
à ce que les sieurs Angiboust et autres habitants susnommés 
de Saulx-les-Chartreux Lssent valoir, s'ils s'y croient fon-
dés, devant, l'autorité compétente, le moyen de nullité liré de 
la disposition de l'article 1596 du Code Napoléon, qu'ils invo-
quent contre la concession consentie au profit du sieur 
Lainné ; 

« Notre Conseil d'Etat, au contentieux entendu, 
« Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
« Arc. 1er. La requête des sieurs Angiboust et consorts est 

rejetee. 
« Art. 2. Les sieurs Angiboust et consorts sont condamnés 

aux dépens. » 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression dn 
ournal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 
l'expiration des abonnements. 

Nous Les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 
veulent pas éprouver du retard dans ia réception da 
journal. 

Le mode d'abonnement le plussimple et le plus promp 
est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-
son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

celui-ci, être mangé par" S^ ̂ Â 
guère s< destinée; rtsie uonc Gau&T" *«**£fc 
seize a dix-sept ans, qui |'

a
 soustrait dTn, H £ 

ces malheureuses pour lui et que1
t8

«^if 
contiaitre. H b déDai

8
 vom f ■ 

M le président : Vous avez volé un |„„s j 
clos ? - R. Oui, m'sieu. UQ laP'° ^ûs

 Ua
 ̂  

0. Et vous l'avez vendu 2 fr 
m'sieu. 

D. Vous l>. Vous aviez arraché la porle condam ï . 1 

clos ? - R. Non, m'si u, elle ïftfiBSr* de Ce< * 
A celte nuance près, l'aveu, on le 

avant d'en savoir g-é au prévenu 
M. le président : Vous auriez irès 

impunité, mais h, u 
a suue. ' écoutons 

l'-obabi^ mis ce vol avec 
laisse tomber voire livret a tu ' 
avez pris le lapin, et c'est là ce^qui'vous^g^Mp 

nioi. ™ 

Une paysanne : Le tantôt "sus Tsolr, P'«jwft*. 
je nous disons : A|,| 

' ., - ' -- - V.C IJU1 VOUS a 
Gauthier . Cest bien malheureux pour i 
M le président : C'est très heureux no, 
Une paysanne : Le tantôt sus i'soîr, j

 eD
W 

me des cris de volaille; je nous disons • Ah. ? s-
poules qui se battent; si bien que le soir i'

e
 vl Uest * 

donner a manger, et je trouve de manuue un i°U-r ̂  
gros lapin qui valait |0 fr comme uu liard et i ^ 
porte arr achée; je vois quéque chose par tèrre ■ V°'8 k 

masse, c'élait uu livret d'ouvrier. Je le porte ehJe 

et je le mets sus la table. P't'être une demi-he, 
v'iauu jeune homme que je vois rôder dans 1 , K 
comme j'avais recloué la porte, fallait qu'il jL S 
clouée; il regarde par terre, de tous côtés- i

e v
 ^ 

et j'y dis : Que que vous voulez' voire liviei? A ^ 
me dit. —- Eh bien! que j'y réponds, ie v.u.a i, '1»'! j y réponds, je v„n.s )(j 
quand vous me rendrez lï.ôu lapin. sYbieâ 
chez son patron, dont que le nom était sus U f.'J,, I 
ai conté l'affaire, et il m'a répondu ; Ah! ca ne Jp 'ï 
pas 

M. le président : Vous entendez, Gauthier l'oninL , 
votre patron sur votre compte. P'moade 

Gauthier : Je suis étonné que le patron n'ait 
étonné, c'est le premier lapin que j'avais surlacuusfi"8^ 
et sans la porle qui était tombée... k% 

M. le président : Mais vous l'avez déclouée deux r 
Gauthier : La seconde l'ois seulement pour »v

0
i, 

livret, mon président, car pour ce qui est de la uteufe 
elle était bien tombée, même que je passais là

 m
\ 

moindre idée de lapin, et qua je me dis : « Vld'uQuL 
qui va fiche son camp, alors... ^ 

M. le président : Alors j pour qu'il ne se sauve mi 
vous l'avez pris. p 1 

Gauthier : Sans mauvaise intention, vous savez on 
voit uu lapin, ou se du : « Tiens, vTà un lapin... et jé 
sans penser, on prend le lapin. Voilà simplement ce qa! 
est arrivé. " 

Cauihier, en conséquence, a été simplement condamné 
à quatre mois de prison. 

— On nous communique la note suivante : 
« PI .sieurs journaux du 12 octobre au soir et du 13m 

matin, ont annoncé, d'après une dépêche télégraphique 
que des inondations venaient d'emporter un pont sur ul 
gnedeCetteà Montpellier, et que ia circui dionsetr» 
vait ainsi interrompue entre les lignes du Midi et celleali 
Marseille à Lyon el à Paris. 

« Celle nouvelle n'est pas fondée. Voici les faits dm 
toute leur exactitude : 

« La voie de la ligue delà Méditerranée, entre les sti-
lions de Mtreval et de Villeneuve, sur le chemin de Mont-
pellier à Cette, a été couverte, le 11 au matin, de quatre» 
vin»ts centimètres d'eau sur une longueur de sept ueats 
mètres. Aucuu poutn'aéié rompu, aucun ouvrage n'aéié 
endommagé. La circulation, interrompue par précaution 
à neuf heures du matin, a élé reprise à une heure de l'a-
près-rnidi. A deux heures et demie l'eau s'était retirée, t 

DEPARTEMENTS. 

CHRONIQUE 

PARIS, 14 OCTOBRE. 

Le sieur Kunkel, crémier, demeurant à Batignolles, rue 
Renard, 3, avait fait dans le courant de l'année 1861 di-
verses fournitures de denrées alimentaires pour le compte 
de M. Kolh, dentiste. Ces fournitures s'élevaient à la som-
me de 452 francs, réclamée comme solde des comptes in-
tervenus entre lui et la dame Kolh. 11 en demandait le 
paiement, en alléguant sa bonne foi, et en affirmant que 
c'était bien à la femme Koth que les marchandises de toute 
nature avaient été livrées, et qu'elle savait très bien qu'il 
existait pour elle un compte ouvert chez lui. 

Eu réponse à ces allégations, M. Koth apportait un li-
vre de dépenses duquel il résultait, disait-il, que chaque 
jour on donnait à la domestique l'argent nécessaire pour 
faire les provisions ; il s'appuyait enfin sur une décision 
du mois d'août dernier de la cinquième chambre du Tri-
bunal de la Seine daus une affaire Anna Delion, laquelle 
décision refusait en principe au fournisseur le droit de ré-
clamer aux maures ce qui ne leur a pas été directement 
demandé ou autorisé par eux, alors surtout qu'il n'était 
pas établi que le crédit fait chez les marchands fut connu 
d'eux et tût reçu leur approbation. Il concluait donc au 
rejet pur et simple de la demande du sieur Kunkel. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'il résulte des faits et circonstances de la 
cause, ainsi que des documents produits par les parties, que 
Koth a journel ement remis à sa cuisinière les sommes né-
cessaires pour payer au comptant les fournitures de sa mai-
son ; que Kunkel doit s'imputer à lui-même le crédit qu'il a 
consenti à ladite cuisinière de Koth ; et que s'il n'a pas exigé 
chaque jour le paiement des fournitures qu'il a faites, et a 
facilité ainsi les inexactitudes de la cuisinière, c'est par sa 
faute personnelle ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare Kunkel purement et simplement non recevable 

en sa demande, l'en déboute, et le condamne aux dépens, i 

— Le Tribunal de commerce de Paris, dans son au-
dience du 14 octobre, a ordonné la lecture publique et la 
transcription sur son registre d'une dépêche de M. le sé-
nateur, préfet de la Seine, portant que l'exequatur de S. 
M. l'Iimpereur a été accordé à M. Gonzalez de Escalante, 
nommé consul général d'Espagne à Paris. 

En conséquence, M. Gonzalez de Escalante peut vaquer 
librement à l'exercice public des fonctions à lui confé-
rées, 

OISE (Compiègne). — Tout le monde sait combien sont 
fréquents les vols et les détournements de toute ualu» 
perpétrés dans les convois et dans les gares des chenal» 
de fer. Malgré la surveillance incessante exercée sur te 
nombreux agents subalternes de ces vastes exploitât»», 
il est presque impossible qu'il ne se produise pas quelques 
infidélités an milieu de l'immense mouvement des m 
chandises qui leur sont confiées. La juste sévérité des * 
bunaux dans la répression de ces méfaits est, sans au» 
doute, le moyen le plus efficace d'en diminuer le nome*, 
sinon d'y mettre complètement un terme. Nous ne » 
vons donc qu'applaudir à la décision récente du liw* 
de Compiègne, rapportée par l'Echo de l'Oise, dans 
termes suivants : , Mllh « On avait constaté depuis quelque temps o» >^ 
tractions assez nombreuses commises daus la gare ^ 
min de fer du Nord, àNoyon; des fruits du 8^^'^ 
quantité d'autres objets avaient été hamlemer 
des paniers dans lesquels ils étaient expédies

 t
'^

w malgré la surveillance exercée par le chei aefe ^ 
les employés qui avaient accès sur la vote0 , ^ 
magasins, l'auteur de ces détournements était ^ 
comiu, lorsqu'une circonstance fortuite le m a ^

 ( 
« Vers les premiers jours d'août dernier, 

encore que deux paires de bas chinés, couleur 
avaient été soustraites d'un panier de boonew 
la susdite gare, et, à peu près à la ^me. y

o
y

a
n.l 

marchand de chaussures ambulant se plaigu y\ ^ 
volé une paire de bottines vernies à talons «1 

Vit* 

dit-

il0 40, qui se trouvait dans un paquet de ot 
dié de Paris à son adresse, pour lui être rem ' 
Quelques jours à peine s'étaient écoules depu ^ 
niers vols, qu'une mauouvnère nommée Jn» 
quenne, âgée de vingt-neuf ans, lemme oo 
Baudrée, âgé de trente-deux ans, 'auleur,

 t
 des 

fer à Noyon, montrait à ses voisines des c*>
 veaû

m 
tines identiquement semblables a ceux aou 
de raconter la disparition mystérieuse. u

rCO
minent!lS 

« Les époux Baudrée n'ayant pas pu etauui ^pf» 
se trouvaient légitimes possesseurs des bas

 J(
 ̂  

question furent arrêtés, et ils ont comparu, ^,^1 
mois, devant le Tribunal correctionnel oe 
pour régler tous leurs comptes avec la m «*^ « 

, Huitou dix témoins ont f.^.f^ 
faire; l'un d'eux, M. Binard, chef de la gare ^ 
déclaré que pendant six ans Baudrée 
ment son service, qu'il lu. avait été rf^jg^, 
personnes honorables, et qu'on n aurait jan ,

àga
* 

soupçonner d'être l'auteur des vols commis ̂ ^rf 
« Les prévenus ont commence Pfr u

 bilC
, pf ; . 

les faiis que leur reprochait le m|mf , "/
lB

ème <** 
...,KIA., l'ûv.dt.ne.H et ne pouvant pas ' . câblés par l'évidence, et ne pouva

 a
^t*» 

ils auraient acheté les bas et les bottines^ a . 
couverts en leur possession, ^ 
commisération de leurs juges pour leur jeu* ̂  
petite fille de sept ans et un enfaot de 
sont les seuls soutiens. „

 nfh
.
ée

 à treà* ffl°
lW

d « l« Tribunal a condamne Baudi et. en«-

prison, sa femme a quatre 
deux solidairement aux dépens 

mois de la même P^' 
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m lit dans le Journal de l'Oise : 
est 'a nommée Henriette Delahaye, 

• >
 pr

évelllie ^
 vlll;

,,-|„iil ans, ouvrière l.ro, 

'rntfSfflarf,'neurant à Boiividers-C-iu vigny. Elle a 
fC née e' ,, ' dont la dernière porte le prénom an-fL petite*

 U
 pauvre enfaut, soutlieleuse et 

& Jti triste image de la misère et de la 
"ffitiqite, ^Vrt udigee de ce litre , la laisse, ainsi que 
Sur. S*/" ', ' 1s complet dénuement. Le pere, mv 
i
 s

*ii^
dsl ,* est forcé de s'absenter dessemair.es 

fîerl»bor,uer «agnerdans les fermes l'argent que h 
<L pnuraller ! f.e.i «nx besoins de la maison. Elle "Î^P'l^sam dauK besoins 
ILoe tèSm

 IM
 q„e ta nuit, et encore 

^lertl'11"' U .. o..„,laot ce temps, se: 
t
> P1 ' sont l,vrées a elles-mêmes 
I9^

À
'

A ii iresulïi^ile, et son pufo 
M af{ parité des passants qu elles interpellent par la 

MM- la coupable conduite de la femme Des-

m*''6"'.' • l«i«n4u£ ,mrnier, au domicile de la maiâ 

airs. 
ie rentre-

enfants, euf'er-peu laut ce temps, 
Iles-mêmes, sans vêtements, 

forcées de re-

f. le c°'n! 

M- * î'ifSable tableau qui le frappa à sou entrée 
L Trile»l,w .

 eUlt
, La3iitia était coucliee dans une 

Sfdnf*1*0?:
 ivi

i!le pourrie et humide; ses quasi vête-

i»lrec'!'ff,1 nh les enfants s'étaient trouvées des 

m itiôres fécales. Lei 
j^la chambre et la cheminée attestaient 

. satisfaire ^ — ^propre, iufecï; et exhalait une 
I^Se°aiîr exigences de I» nature. Le peu de 
pour 

^'url v^ite domiciliaire ayant attroupé un grand 
folle »»_.

 eX
aspéra la prévenue, qui se répandit 

adresse et notamment envers les époux injures a " 

km» 
« Le 

jnestrat 

* 
ie-
et 

vèa 
lut, 

01)i 
la 
if 

çiit 

ri 

lit 
#« 

^àC^Ve, et notamrm 
. Ta Miiels elle porta des so„ffl-ts 

Jtfilel, a, JH
 aV()U(

.
 avoir leu

„
 ses

 euiants séquestres 
, Laurevei "

 g
.
 raais e

||
e
 prétend l'avoir fait parce 

pendant q"luZ JL j
e
'vêtements et qu'elle ne voulait pas 

qu'ils n*"^* "7,^
 uQ

 état voisin de la nudité. Elle re-
t£n"avoir frappé les époux Coéplei, qui, dit elle, l'a-

^.'ëillendant les réquisitions sévères du ministère 
" i femme Destnarest pousse des sanglots et est 

P°w,cj, ,*
 altaq

,,e de nerfs qui nécessite sou transport 
F ■ la salle d'audience. _ 1 

Tribunal de Beauvais, attendu que les faits de se-
' impuiés à Ja prévenue ne caractérisent pas 

' >nt le délit prévu par l'article 343 du Code 
délaisse sur ce chef. Il la condamue, pour 

JJJ y dix-huit mois d'emprisonnement. » 

_ VIESNE (Civray). — On lit dans le Courrier de la 

depuis longtemps, le nommé Louis Paricaud, jour-
yier et aubergiste, demeurant à la Gonrjaudrie, com-
mune de GenouiHé, avait attiré l'attention de l'autorité, qui 
L'ait déjà infligé deux condamnations: l'une à 15 tr. 
jwndepour exercice illégal de la médecine, l'autre a 
«s jours d'emprisonnement pour escroquerie. Malgré ces 
coilmnations, il n'en a pas moins continué ses pratiques 
intérieures, et il a abusé de la confiance et de la crédulité 
d'un grand'nombre de personnes. Sa réputation avait 
(randii l'arrondissement de Civray, qu'il habitait, et elle 
s'étendait jusqu'à Poitiers, Confolens, Btbac, Melle, Ruf-
foelAugiiulême, d'où, l'on venait journellement le con-
fier, à cause de sa renommée de devin hab.le. 

« Paricaud s'annonçait comme pouvant guérir toutes 
les maladies des hommes et des animaux; il renouait les 
projets de mariage rompus ; faisait connaître, pâlir et se-
cte- ceux qui, par des enlèvements de bornes, portaient 
préjudice à leurs voisins; signalait les méchants qui je-
taient des sorts, faisait avoir de bons numéros aux jeunes 
conscrits, ouïes faisait exempter au conseil de révision; 
enfin il rendait aux chasseurs t'adresse qu'ils avaient per-
iiie parce que leurs fusils étaient ensorcelés, 

i II commençait par remettre à ceux qui venaient le 
consulter de petits paquets enveloppés de linge bl mq, 
nwnéid'unecroix, et c uiteuaut soit de l'herbe, soit de 
la poudre, qui devaient être placées dans le lit des ma-
Wtsonle toit des animaux ; puis, après tes avoir intro-
diàdaus son bureau, où existait une espèce de chapelle 
entourée de statues et de vieux livres, il les invitait à sor-
tit, et se renfermait seul pendant des heures entières pour 
se livrer à des opérations mystérieuses et à des entretiens 
«miènliels avec des êtres surnaturels et des personnages 

qui lui révélaient le passé, le présent et l'avenir, 
il transmettait les oracles ; il mettait en scène, à 

on, le nom d'un ecclésiastique qu'il accusait d'a-
wjeté unsort sur une jeune fille, ajoutant que si le dé-
niaisait quelque chose de bien, le prêtre le défaisait. 

'Une autre fois, il affirmait que six sorciers avaient 
* la perte d'un de ses clients; qu'il ferait tout son 
Wrç pour conjurer le sort qui le menaçait, et qu'il 
«pwat eu venir à bout avec l'aide de fameux devins, 
"Wceux de Paris, qui se réuniraient bientôt en as » 

*™e« générale. Il assurait, enfin, à un chasseur que le 
M

 B
x
 m arme avait cessé 5 °i

u
'
en mêlant à de la 

CT ordlnaire ceHe qu'il lui donnait, il ne manquerait 
%nn°Û COUp' 1ue> du reste) un permis ne lui était 
iï les a\tene'u <lu'iï ava>- Ie pouvoir de faire prome-
^ gendarmes du côté opposé à celui oit il irait 

i"«JÏKISOj de ces faits> P^îcaud a été traduit, le 
Qfrat F dernier, devant le Tribunal correctionnel de 
jie
r
^B erat-d nombre de témoins sont venus confir-

*néchao» à 6t <^c'arer °iu'us avaient remis à l'inculpé, 
raiem *f sa Poudre, des sommes d'argent qui va-
,Cmf-

1
lt>scas'dela25fr-'{«4m2rfeDts ,le Paricaud lui enlevaient tout droit 
• Tr'Dunal, qui l'a condamné à un an et 

1:Tijésa
fi

 P"S>nnemeQt' 50 fr' d'amende, et aux frais 
corps

a
 JT '"• *® c* La durée de la contrainte par 

^
eié

 Me à six mois. » 
1 Hierlwle''~0n lit dans le Propagateur du Nord : 

^ons hC'ntl neures du soir, entraient en gare 
S%r<* ,cll^rgés de vingt et un sommiers d'orme de 

" Qe «.,,„„. > 

>ù<> 

1,» 
r 
de* 
»|e 

é 

> 
[ 
il* 

ju
 !S"e.ur environ sur quarante centime-

^'tparf -f8e' Le nioment, selon les expéditeurs, 
,/ " étau dj emei)l choisi pour jouer un tour à la doua-
[^ait,

 el
 ̂ ^he, le temps était mauvais, la nuit ap-

^•^'^d^f
116

' -'administration.'Cet intelligent'em • 
'j'Mobij,,.6,traPper sur un des sommiers,et comme le 
't.7êeaffi. lui Parut peu naturel, il ordonna aussitôt 
Ciïv^fi^fSln des 21 sommiers. Ce matin, 

,on
av
^f"eurs qui aurait jamais pu supposer?.".. 

*U ser.'L001?1!^ SAT
'S M Clazer, vérificateur, qui a 

on proce-
et on reconnut qu'ils étaient remplis 

*: lai 
^i: c de Bel ' ' ~" Vli 
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68 sommiers étaient complètement 

itd
aQs

 erls d'une planche qui venait s'adapter si 

ta

 rle-jot rTrta,SU -qU'U elait imP°sslble d'a-^ets d
e
 Chaque arbre contenait en moyenne 

, „ ""tteg. Sommes chacun, soit environ 2,500 
K ?a Sat>s d 
Nalet ^i en rr

 le desliQatairei qu'on dit être de 
'66 gardwf K■ occurrence est toujours un pseu-a bien de venir réclamer de pareils 

i ii'kj^tnp (n, 
^^^dausi^Je)- - Un suicide vient d'avoir lieu à 

û-mr c1^"1-0*" e i. ^circonstances suivantes : 
Martm, soldat au 42- de ligne, en 

garnison à Marseille, était revenu à Abbeville, au mois de 
janvier dernier, passer dans sa famille un congé de neuf 
mois, obieuu après son rengagement. Dois de fréquentes 
orgies, Manineut bientôt dépensé les 1,000 fr. que lui 
ava t payés le gouvernement pour sou nouveau temps de 
service. Quand le moment de rejoindre son régiment hit 
ai-rivé, ses parents, pauvies eux-mêmes, se cotisèrent afiu 
de lui fournir les ressources nécessaires pour faire sa 
route. 

Il partit donc d'Abbeville le 6 septembre »u malin; 
mais arrivé à Paris il s'y livra à de nouvelles débauches 
qui épuisèrent biemôi "le petit pécule si péniblement 
amassé : à court d'argent, le malheureux reprit la route 
d'Abbeville, où le chemin de 1er le déposa mercredi à dix 
heures du soir. Le lendemain malin, vers les sept heures, 
il quitta sou père sous le prén x'e de se rendre à la gen 
daim rie, mais il se dirigea vers le faubourg Rouvroy, où 
le soir mène ou le trouva pendu à un arbre dans une 
prairie apparieu-iut au sieur Jean Collier. 

Q îand ou l'aperçut, il avait cessé de vivre depuis loug-
lemps 

 —u , 
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ETBANGEB. •"*• ! y I '■ i »* ot *• a 
ETATS-UNIS (Boston).—Nous faisions remarquer derniè-

rement que l'industrie des voleurs à la tire était panîcu-
lièrenjeul florissante dans les villes de Bos'on et de Buffa-

1 . Nous apprenons aujourd'hui que la dernière de ces 
v lies est eu pleine morte saisou. Le Courù r, l'un des 
journaux qui s'y publient, constate que ce genre d'affaire^ 
y est très lauguissaut eu ce moment, et il s'en excuse 
presque auprès de ses lecteurs, pour qui le récit des petits 
événements qui s'y rattachent était devenu uue douce 
habitude. « La seule explication, dit-il, que nous pouvons 
donuerà nos lecteurs, pour la d sette des nouvelles crun;-
rtellles à sensatioti, c'est que la foire de Toronto, au Ca-
nada, et celle de Clevelaud, dans l'Ohm, out attiré dans 
ces villes les filous de profession qui out ici leur quartier-
général. La foire de Kochester les appellera à son tour, et 
tandis que les braves négociants et fermiers des pays cir-
couvoisius se réunissent pour échauger leurs produits et 
leur argent, ils peuvent comp er qu'ils ne seront pas seuls 
à se viser aux poches. . 

« En aitendaut, d'ici à quelque temps nos agents de 
police n'auront guère qu'à se croiser les bras, et nos lec-
teurs chômeront de ces petits récits qu'ils aiment à trou-
ver dans nos colonnes. » 

Par compensation, Boston fournit toujours son contin-
genta la liste habituelle des exploits doiit il a la palme. 
Nous n'en parlons que par occasion. Mais pour n'en pas 
perdre l'habitude, lions rapporterons le fait le plus ré-
cent ; il date de jeudi. Le capitaine E. W. Hathaway, de 
Ne\vbury-Port, causait dans Staie-street avec un ami,lors-
qu'un monsieur s'approcha de lui et lui demanda de lui 
indiquer Ilanover-street. 

Le renseignement donné et le quidam disparu, le ca-
pitaiue fouilla dans sa poche et la trouva veuve de son 
portefeuille, qui contenait 250 dollars en bous du trésor, 
10 dollars et de 5 dollars. Il venait de les recevoir dans 
une banque de Kilby-street, où se souvint plus tard, — 
trop tard, — qu'il s'était rencontré avec le demandeur, de 
renseignement. 

Enfin, tous les voleurs ne sont pas aux foires du Nord 
ou à Boston. Le juge Blaclç, ex attorney général des Etats-
Unis, a eu il y a quelques jours sa poche allégée de 3,000 
dollars, en cours de voyage entre Washington et Phila-
delphie. 

CAISSE GÉNÉRALE 

DES CHEM1\S DE FER. 
M. MIRES, gérant de la CAISSE GÉNÉRALE DES 

CHEMINS DE FER, prévient ses actionnaires qu'il les 
convoque pour 

LUNDI vingt-sept octobre, a huit heures du soir, 
dans la salle Herz, rus de la Victoire* 

Voici l'ordre du jour : 
1° Constitution du bureau; 
2° Lecture du rapport de M. Mirés; 
3° Vote des propositions. 
Pour assister à cette assemblée, les actionnaires 

devront déposer au moins dix actions dans les bu-
reaux de la Société, rue Richelieu, 99. Il leur sera 
délivré, en échange, un récépissé et une carte d'en-
trée. 

Quoiqu'il suffise de dix actions pour assister à 
l'assemblée, M. Mirés invite instamment les action-
naires à déposer la totalité des actions qu'ils possè-
dent, parce que l'assemblée choisira parmi les plus 
forts actionnaires les représentants chargés de faire 
valoir leurs droits. 

AU LOUVRE. 

Pour faire suite aux Opérations de SOIERIES que 
viennent d'annoncer LES MAGASINS DU LOUVRE et dont 
la mise en -vente a lieu aujourd'hui mercredi 15 octo-
bre, il faut ajouter : 

Deux immenses affaires de FOULT DE SOIE PERLÉ SA-
TINÉ, de la première qualité, 

à 3 fr. 90 et 4 fr. 25 le mètre. 

Une partie considérable BROCARTS RICHES, haute nou-
veauté, largeur 70 centimètres de la première 
qualité, à 8 fr. 75 le mètre. 

Cette étoffe a une valeur réelle de 18 fr. le mètre. 

Opérations traitées au Puy et en Belgique : 

Deux mille pièces de GUIPURES NOIRES, à dessins ri-
ches, pour volants de Robes et garnitures de Ro-
tondes, garanties de première qualité, 

à 5 fr. 75 et 6 fr. ïfj 
en 25 et 30 c. de hauteur, de 7 fr. 75 à 12 fr. 50 

PLUS, une affaire considérable de MAGNIFIQUES VALEN-
CIENNES réseaux carrés, dessins riches dans toutes 
les hauteurs, achetées avec un rabais de 60 pour 100 
sur les prix réels. 

Par décret du 15 septembre dernier, M. Th. Richard, 
ancien principal clerc de M» Devès, notaire à Paris, a été 
nomme notaire à Pont-Sainte-Maxence (Oise), en rem 
placement de Me de May, démissionnaire en sa faveur. 

Bourse de Parla dn 14 Octobre 186», 

S O/O Ï Au comptant, D"o. 70 60. —Baisse 1 05 o. 
' t Fin courant, — 70 80. —Baisse 1 — c. 

4 li» ( A-u comptant,D«c. 98 —. — Baisse « 60 c l" l fin courant, — ys 40.— Baisse « 60 c. 

0[O comptant .... 
il. tin courant . 
l|2 Plu, comptant 
1. Ûn courant. . 
1(2 ancien,oompt. 
Oill, comptant.... 
inque de France.. 

1" cours. 
71 54 
71 8a 
98 — 

Plu» haut, 
71 65 
71 80 

322.1. - I — — I — -

Plut bu. 
70 60 
70 80 

Dern.coort 
70 60 
70 80 

ACTIUJMh. 

rédit foncier., 
rédii Indutit. eteomm. 
Wclit mobilier 
Oinptoir d'escompte.. 
eléan» 
.Vû, ancienne» 

— sortie» 
a 

Dern. cour», 
comptant. 

.. f'So -
6-*7 

lltiO 
660 

1047 
H 35 
I0i)5 

50 

60 

Lon-Médilerranée.... 1 17 7 50 : 
MJi Ssii - i 
Oiest 5i0 — | 
Iciib'e 37.0 - | 
Daupliné — — | 
\relenies anciennes... — — | 

nouvelles.... — —| 
:es i .Mais — — j 

Autrichiens 495 _ 1 

Dern. cour», 
comptant 

Sud-Autrich.-Lombard 613 75 
Victor-Emmanuel 280 — 
Russes 410 — 
HotnainB 335 — 
Saragortse 6'5 — 
Sévillt à Xérès 470 -
Nord de l'Kspatrne 640 -
Sarratcwtsr à Barcelone. 348 
Cordoue a Séville. £... *^ 1 
CaUte Mil è» 115 
fniûieuTiTê; Rivoli S3H 
Gai. I>Parisienne.... l»87 
Docks de Marseille b8a 
(Imnitius de Paris. ... — 

— de Londres.. — 
O imp. des Voiture»., 62 
Port» de Marseille 705 

75 

£0 

UBLIOATTIOHS. 
Dern. cours, j 

comptant. | 
Obi.foncier. 1)00f.3 0]0 | 
- — J10 f.4 OiO 490 - j 
— - 5101.3 UlO 4ti0 — | 

dbligat. eomm1», 3 op .. 4 4 _ | 
Ville de Parts, 60[(i 1S52 1130 - | 

- 1856 468 7 S | 
- — 1860 | 

Seine 1)57 228 76 | 
Orléans4 0|0 11 ao - | 

— nouvelles Il t 0 — 1 
— 3 0|0 31I 75 

Kouen — _ 
— nouvelles — — 

Havre. 
— nouvelles — — 

tijon-Uédilerranée 
3 0i0 — 50 i 

Paris àLyon 1C40 - | 
3 0(0 | 

Nord 313 75 ! 
Rhône S 0[0 | 

— i 010 | 

Dern. cours 
rf3 : comptant. 

Ouest 1010 -
— 3 0|0 .tl 6 25 

Est, 52-54-56, 500 fr... 5ui -
— 3 0[0.... 3 7 5C 

Strasbourg à Bâle - — 
Grand Central 307 20 
Lyon à Genève — — 

— nouvelles. — — 
Bourbonnais. 311 25 
Midi 310 -
Aniennes 305 -
Dauphiné 306 24 
Bessénet à Alain 3t 0 — 
Chem. autrichiens 3 010. 2'3 75 
Lombard-Vénitien 2Î0 — 
Sarauosse 275 — 
Romains 243 75 
Cordoue à Séville - -
Sévlllea Xérès 299 -
SarraKosseà Pampelune. 2*1 26 
Nord de l'Espagne 2.8 76 
Docks de Marseille - — — 

COMrAG.UE GÉNÉRALE 

de 
NAVIGATION A VAPEUR SUR LES CANAUX, 

Soiété en commandite, suivant acte reçu par M' AIIMONT-
THIÉVILLE, notaire à Paris. 

fcONDATEURS t 
MA. Eugène L*cnoix fils, ingénieur mécanicien à RoueD; 

JOLÏ, constructeur à Argeuteuil; 
A. N. GoDEAtix, officier de la Légion-d'Honnetir, 

propriéiaiie, ancien secrétaire-geméral de la pré-
fecture de police; 

Adolphe DAUBIGNY, ancien inspecteur de la naviga-
tion, l'un des principaux fondateurs de la Com-
pagnie du touage de la basse Seine et de l'Oise, 
gérant. 

a souscliption publique à une première émission de 
2,t00 actions de 500 fr. sera ouverte le 16 courant, à 
Pais, chez MM. Lanzeet C*, banquiers, rue Chérubini, 4, 
et in province, chez tous les banquiers et agents de chan-
ge eurs correspondants, dont la liste sera publiée le 16. 

les actions souscrites avant l'ouverture de la souscrip-
tioi ne seront pas sujettes à réduction, 

lour plus de détails, voir le numéro du 12 courant. 

 ""*"-- JWo tts 
SOCIÉTÉ CIVILE 

DE 

I/EXPOSITION UNIVERSELLE 
et permanente 

L'objet de la Société est la construction d'un Palais 
destiné à recevoir en permanence les produits de l'indus-
trie française et étrangère, et la mise en location des su-
perficies de ce Palais. 

L'Exposition universelle et permanente se présente à 
l'état dàlîaire faite, de laquelle toute incertitude est ex-
clue ; ceux qui voudront s'y associer n'ont plus à mesurer 
leur pirticipation qu'à l'importance d'avantages connus 
et assurés. 

Terrains et Constructions. 

La taleur totale des immeubles est évaluée au mini-
mum à 15 millions, dont 7,000,000 Terrains et 8,000,000 
Constructions. 

Le falais, construit sur 116,000 mètres, à Paris, quar-
tier d'Auteuil, sera ouvert en août 1863. 

Locations. — Bevenus. 
75,000 mètres superficiels étaient à louer. 

50,000 mètres sont loués à 30 fr. par an, 1,500,000 fr. 
25,000 mètres se louent à 50 fr. par an, 1,250,000 

ment du capital dépensé, ainsi que la propriété de tout 
les biens meob es et immeubles de l'A-sociaiiou au fur et 
à mesure de cet amortissement, appartiennent aux mille 
parts bénéficiaires. 

Les Associes ne sont point tenus au-delà de leurs mises, 
même vis à-vis des tiers. 

Les parts sont nominatives ou au porteur, et divisibles 
par dixièmes Leur revenu certain est établi dès à présent 
de la façon suivante : 

LOYElîS ASSUBÉS PAR AN : 2 750 000 fr. 
(A UÉDUIRE : Fias généraux, 275 000 fr. — Servie» 

des obligations, 675.000 fr. — Remboursement en $ix 
ans dn capital de 5 millions versé par les fondateurs, 
900 000 fr. — 10 pour 100 du bénéfi. e net à la direction 
générale et au comité administratif. 90 000 fr ) 

Bénéfices nets pour les six premières années, 810,00d 
francs : 

810 fr. par part, 81 fr. par dixième de part, ou 10 80 
pour 100 l'au. 

Au-dvlà des six premières années, les 5 millions étant 
amortis, les parts bénéficiaires toucheront annuellement, 
1,620,000 fran s au lieu de 810,000 fr. 

Soit 1,620 fr. par part, 162 fr. par dixième de part, 
ou 21 60 0,0 l'an. 

Après le remboursement intégral des obligations, Je» 
mille paits seront devenues propriétaires uniques de tous 
les immeubles de l'Association ; et en s'en tenant à la va-
leur actuelle de ces immeubles, estimée au minimum à 15 
millions, la valeur de chaque part sera au moins de 15 000 
francs. 

Conditions de la Souscription. 
Tout souscripteur de 25 obli ations aura droit à sous-

crire par préférence une part bénéficiaire. 
Tout souscripteur de 5 obligations aura droit également, 

par préférence, a souscrire deux dixièmes de part béné-
ficiaire. 

Versements. 
125 fr. en souscrivant. 
125 du 1" au 5 novembre 1868. 
125 du 1 ' au 5 décembre 1862. 
125 du 1" au ô janvier ëtttm «l#A 

Parts bénéficiaires. Paris 
j— entières. de part. 

fr. fr" 
En souscrivant 2.500 250 

Du 15 au 20 novembre 1862 2,500 250 
Du 15 au 20 décembre 1862 2,500 250 

En cas de versements anticipés, les intérêts seront bo-
nifiés aux souscriptéurs à raison de 5 pour 100. 

Total, 2,750,000 fr. 

Les baux sont faits pour six années, deux annuités 
payables d'avance. 

Il n'est tenu compte ici d'aucuns revenus casuels, tels 
que: droits d'entrée aux jours réservés, droits d'entre-
pôt, de magasinage, de catalogue, etc., ni même du pro-
duit de la location des tableaux-affiches. 

Propriété. — Emission. 

La propriété est représentée par 15,000 obligations hy-
pothécaires de 500 fr., et par 1,000 parts bénéficiaires de 
7,500 fr. 

Les Fondateurs-Propriétaires, sollicités par un grand 
nombre d'exposants qui désiraient participer à la réalisa-
tion financière de l'entreprise, ont consenti à émettre par 
souscription ; , , 
5,000 OBLIGATIONS ET 400 PABTS BÉNÉFICIAIRES. 

Obligations. 
Prix 500 fr., intérêt 25 fr.; remboursement à 625 fr., 

en 21 ans, par tirages annuels. 
Ces Obligations sont des obligations foncières de pre-

mier ordre. Elles ont en immeubles un gage hypothécaire 
valant le double du capital emprunté. 

Calcul fait des 25 fr. d'intérêt, et des 125 fr. de prime, 
elles représentent un placement à 6,35 0

t
0 l'an. 

L'amortissement, d'une rapidité inusitée, commencera 
dès 1863. . ' , 

Intérêts payables par semestre, — intégralement, sans 
déduction d'impôt, les l"rmars et 1" septembre. 

Jouissance du 1er octobre 1862. 
Les obligations hypothécaires sont créées, et 1 insenp 

lion a été prise en vertu d'un acte passé devant M' Verner, 
notaire à Colmar, le 16 septembre 1862. Une expédition 
de cet acte et les statuts de la Société sont déposes pour 
minute à M" Lavoignat, notaire à Paris, rue Caumar-
tin, 29. 

Parts bénéficiaires. 

Les bénéfices, restant nets jusqu'à complet amortisse-

n 

La souscription est ouverte à Paris, chez MM. FERDI-
NAND MARTIN et C", Comptoir de la SEMAINE FINAN-
CIÈRE, 83, rue de Richelieu, au crédit desquels on peut 
ver>er dans les suceur-aies de U Banque de France. 

Et à l'Administra'i in géuérale de V Exposition uaiver* 
selle et permanente, boulevard des Capucmes, 35. 

Daus les départements : 
A Colmar et à Mulhouse, chez MM. Viboux et C* j 
Strasbourg, MM. Ch. Hirsch et C' ; 

Lyon, MM Veuve Audra, Fauvei, Schlenkerc; 
Rouen, M. Tavernier; 
Lille, MM. Pérot et C°; 

Nantes, MM. Brousset et fi's ; 
Toulouse, MM. Martin aîné ; 
Nevers, MM Frébault eiC; 
Poitiers, MM. J. de Souviguy et C« ; 
Marseille, MM. Morean et Laugier; 
Boulogne-sur-Mer, MM Adam et G*; 
Angers, MM. Bougére, Robinet C'; 

Aubusson, MM. Roby pèreetFaure; 
Auxerre, M. Amédée Choilley; 
Avignon, MM. Cousin et C*; 

Bar-le-Duc. M. Varin Beruier: 
Beauvais, M. Eugène Gromard 5 
Belfort, MM. Juteau frères et G" ; 
Besançou, MM. Just. Detrey-Mairot et€"; 
B ziers, MM. Bellotiny etC' ; 
Bordeaux, M. Lemonuier, agent de change; MM. Ce* 

tard Dumoulin et Doyen, banquiers; 
Bourg s, M. A. Bureau; 
Caen, MM. Hébert jeune etC'; 
Châlons-sur-Marne, MM. Leconteet Duhamel; 
Chalon-sur-Saône, chez MM. Bo-Poulet et G* ; 
Dôle, à la direction du Comptoir d'escompte ; 
Douai, MM. Depondt et C°; 

Gap, MM. Bigillion père et fils ; 
Grenoble, MM. Raveillonet C«; 

Guebwiller, MM. Widemann et CE
 ; 

Lous-le-Saulnier, MM. T. Gros, Léon Pernet et C* ; 
Louviers, MM. Caron et G"; 
Lure, M. Ch. Martelet. 
Mâcon, MM. Charnay, Crozez et Villard ; 
Metz, MM. Bonppard et C° ; 
Mirecourt, Neufchâteau et Charmes, MM. A. Etrari 

et C« ; 

Moulins, MM. Watelet frères; 
Nancy et Lunéville, MM. Jambois, Husson et C'j 
Noyon et Compiègne, MM. iLéon Brière et G" ; 
Orléans, MM. Richault et C ; 
Pau, MM. Mérillon aîné et frères ; 
Périgueux, MM. G. Gourtey et C 

A. Vacquand j 
Perpignan. MM. Rax et fils; 
Reims, MM. F. Camuzon et C" ; 

Rouen, MM. F. Dats et C' ; 

Saint■ Etienne, MM. Raverot et Tranchard ; 
Sainte-Marie-aux-Mines, chez M. Ch. Kraber; 
Saint-Dié, MM. L. Phulpin et C; 
Soissons, MM. Petit-Adam, Grehen, Labarre et C'; 
Toulon, MM. Adrien Bourgarel et G'; 
Toulouse, M. Martin aîné; 
Tours, MM. Froger-Mireau et Froger-Cremière ; 
Troyes, MM. A. Lachausse et J. Marq ; 
Valence, M. de Moutlovier; 
Vesoul, M. Jules Coureelie; 
Vienne, MM. David, P.-J. Ghyzolle et C* ; 

Vitry-le-Frauçois, MM. Jacquier, Vallet et C*. 

— Le purgatif le plus agréable et le plus efficace est là 
CHOCOLAT DESBRIÈRE, rue Le l'elelier, 9. 

— Aux Délassements-Comiques, la Reine Crinoline, avea 
ses danseuses anglaises, vient d obtenir un immense succè*. 

SPECTACLES DU 15 OCTOBRE. 
OPÉRA. — Guillaume Tell. 
FRANÇAIS. — Tartuffe, le Malade imaginaire. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche. 
ODKON. — Le Mariage de Vadé, le Marquis Harpagon. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE LYRIQUE.— Incessamment la réouverture. 
VAUDEVILLE. — Les Ivresses. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
OYMNASE. — Les Fous, le Camp des bourgeoi»e». 
PALAIS-ROTAL. — Une Corneille qui abat des noix. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Bossu. 
AMBIGU. — Relâche. __________ 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CHATELET. — Hothomago. 
GAITÉ. — Le Courrier de Lyon. 
BEAUMARCHAIS. — Les Enfants du braconnier. 

A. Michelletjet 



eA^firrK DES TWUNÀUK DU ÎB ÛCTOÏJIVE isôsi 

Ventes immobilières. 

TERRES LAROIRARLES 
Etude de H' TCB«IJET, notaire à Pari», 

rue de Hanôvip, 6. 
Adjudication, même sur un" seule rnchère, en 

la ctiHiubre de» notaires de Pari*, le mardi 11 no-
•y. n.bre 1862: 

Prirniéreii.ent, de trois lo » de VERBES |*A> 
EtO( HAML.I-N situées à Bunneval (Eure et-LoirJ 

1«' ioi 22 h. 14 a. 44 e. F^rru ige net d'impôts : 
1 550 fr. Mise a prix : 35 000 fr. — 2« lot. 33 h. 
62 a 63 c. Fermage ni t d'impôts- 1.723 fr. Mi>e 
à prix : 40,000 fr. — 3 lot. 24 h. 77 a. 31 e. 
Feruixg» net d'impôts : 2,504 fr. Mue à prix : 
55,u00 fr. , • 

D uxièmement, d'un autre lot de TE H R ES 
&4MOI BABINES sises communes .l'Oroner, 
canton d. Courvide, et Ollé, Cw»»,*t Mar. h-
vlle cantou d'IUi.rstEure et-Loir), 18 l>. Ferma 
g e net d'impôt»: 1,340 fr. Mise à prix: 30,000 fr. 

PROPRIÉTÉ RUE KLEBKR A PARIS 
Adiudtctioti, même sur une enchère, en la 

charohre des notaires de Pans, le 28 octobre lol^, 
à D'une PBOPBIÉTÉ sise A Paris, rue K éber, 
33 et rue Ueratx (.1 ôe arrondissement, eninpre-
liant • 1° une petite maison élevée sur terre-plein 
d'un rez dé chaussée avec greni r au d^sus, écu-
rie serre et puits; 2» et un grand terrain propre 
à ba ir attenant à la maison : le tout d une Con-
tenance superficielle d'environ 9 327 mètres. 

Mise à i rix : 80,0uu fr. 
S'adresser à M' LBROY notaire a Pan^rue 

Si-Denis, 45, success. urde M. Ghandru. 1.391U) 

, COMPAGNIE 

DES CIIMS DE FER DE L'EST 
Avft» aux actionnaires. 

La comKagnie des cneatins de fer de 
PSM mettra en paiement, le 3 novembre pro 
chain à titre de prejnier diviriende 1862, atferent 
aux actions non encore désignées pour l'amortis 
sèment, le coupon n« 10, dont la valeur est ttxee 
à 20 fr 

La valeur du coupon, payée intégralement aux 
ceilificats nominatifs, es réduite, pour les cou-
pons au porteur, à 19 fr. 58 c. m exécution de 
h loi de 1857 et de la loi de finance» de juillet 

' Les dépôts de coupons et les bordereaux à l'ap-
pui li ront reçus à partir du 25 eourani, au siège j 
de la suciéte, rue el place de S rasbeurg, tous l.-sj 
jours, de dix heures a deux heures, les dimanches j 
et fêtes exceptés. A A A, 

Les certitirais noroma'ifs sont dispenses du dé-
pôt préalable; â partir du 3 novembre ils seront 
pav-ès à présentation. 

Les paiements de coupons ont également lieu 
en province, dans les succursales de la banque de 
France. (5273) 

L DAIXHEZ DE LAOIAISEKTC 
Les actionnaire s de la maison de banque i<. 

Dauclirz de l*cB»tt>e et C sont convo-, 
qué« eu asst mhiée extraordinaire au siège social, t 
rue Notre-Dame-des-Yictoires, 32, pour le 23 oc-1 

COMPAGNIE DES CHEMIN* DE kVE 

De Paris à .Lyon et à la lléditrranée 

PARIS A MILAN 
PAR MACOS, U, LE MO.ÏÏ CENS. [CRU. VEHCUL. Wkl tî MAGMA. 

Trajet en lO beurra. 

BILLETS VALABLES POUR 15 JOURS, AVEC FACULTÉ >E S 
à Mâcon, Culoz, Aix-les-Bains, Chambory, Suse, Tirin 

1832- MÉDAILLKS- 1834 
o„aD'0l\ ET D'ARCFAT. 

& PAtmiQIFN %.} 

#* llïlmAl t.lur,! Mi 
IIKVOISIEI.. Jffffj 

PRUDES PLACEE 

DR PARIS A 
«IX-IIS-BAINI 
CHAMBfRY 
MONTMtlIAN 
CBAlfltUJSMT 
8t lEAN-DE-MADRIlNNI. 

!»• et>sse. 1' 

•> so A 
tt 83 Si 

68 SO S 
69 • S s: 
7* 63 S! 

ICA 70 63 
îai S • S 

eo es ao 
7a «s MILAN 

CORRESPONDANCES : Chamouw»et, pour Moutiers et .lbertville (diligence): a «alnt" 
Itltrlirl puiir Modane. I.ans-le-llourg et Stise diliiietve). Tuiin et l'Italie (chemin de 
l'-r),- à Turin, pour Pignerol, «loni, Alexandrie, MontHK'Mo et fienes (cbtniin de fer, 
i \nviirr, pour \ron • (Sesto-Galende) et le lac' Maéur : a Milan, pour Rergame 
trescia. Monza. OamerUta Gdine, Venise, Trieste, Ver.ne et Mantoue (chemin de 1er;. 

S'adresser oour les renseignements : 
Vradminisi'raiion du chemin de fer Vir-tor-Emmannfd, 48 us, r«p Basse-du-Rempart: 
Et =4 la gare de Lyon, boulevard Mazas,au bureau descorresjondances, où sont délivrés 

les billets. 
Des voitures de poste à 2, 3, 4, 5, fi et 7 places, pour la trav>rsée dn mont Cenis, peu 

vent être retenues à ce bureau quelques jours i l'avance. 

1T PARFUMERIE MÉDICO-HTGIÉNIQUE^ 
De J.-P. LAR0ZE, chimiste, pharmacien de l'Écolespéciale de Paris 

Ces produits sont le résultat de l'application des lois de l'iygiène à la parfumerie, qui 
s'élève et devient pharmacie de la beauté, chargée de pourvoir i l'hygiène de la peau, des 
cheveux, des dents, organes si importants; alors elle prévient et détruit les causes des ma-
ladies que sa sœur aînée, la pharmacie proprement dite, est appelé à guérir. 

HUILE DE NOJSETTE RRFUMÉE, pour remédier il la 
sécheresse < i ii l'aluni île» clicicux ; le n .coll. 2 fr. 

tlitTIK DSNTIFIUCE pour guérir Immédiatement les 
ilouliiii»ou >*tfn nedeim; ledacon. . . 1 fr. 25 

FOUDRE DBMTITIUCB ROSI!, i 11 ,se de maKUesie, 
IKiui t> aixh < etii.nservei le» dents; le tlaeim. | fr.25 

OPIAT DEHTirRICB, puer fo ilfier les gencives, pW* 
V'iiii es n. iiali'.u» demain»; le put ... 1 fr. 50 

CURATIT DENTAIRE pour panser les dents cariée» 
avai.t le pliMiihaKe* et prévenir les abcès et dou-
leurs; le flacen, »vec l'instrument Il f r. 

■AU LEUCODERMUiE, pour ton».a ver la fraîcheur rt 
les fonctions ne *:i p.-au ; le flacon S fr. 

ESKUT D'AMIS RECTIFIÉ, compWtBem de la toilette 
ne a hou. lie après « li»qtie re|)»s ; le fl,con. 1 fr. 25 

SAVON IXNITir MtDiciNAL, pour la toilette, à la 
vi.leur, iiniaiMle mnere, lirHiquet; le pain. 1 fr. 50 

SAVON LÉNITir MÉDICINAL, au» j BBDCS d'œufs, pour 
prévenir les geiçu es, irevusses, maladies de peau, 
à la violette, au tieuttuet: le pain 2 fr. 

CRÈME DE SAVON LÉNITIF MÉDICINAL en pondre. 
Elle esi spéciale pour la bai lie, la toilette des femme» 
et de^ etif ints: le (1 co 2 fr. 

EAU LUSTRALE, pour conserver et embellir les che-
veux, en fialilier les racine»; le flacon. ... S fr. 

VWAIORB DE TOBLETS SUPERIEUR par Sa Suavité 
et son action lairiiiclisaiite ; le lia. on . ... 1 fr. 

COLD CREAM supÉRCUR, pour conserver la peau 
blanche. Iralch , uMaue, et piéveuir les suites de 
l'em l"i des faids; le |it 1 fr. 50 

EAU DE COLOGNE SPÉRIEURE, avec ou sans am-
bie. La staiiilj é u.' sntparlunt U fait rechercher pour 
la toilette, bains locait et génétaui ; le flacon. 1 fr. 

PASTILLES ORDGNTAES du docteur Paul Clément, 
pour enlever TuUeurlu tabac et pour corriger le» 
liaieim s fol les ....... 1 et 2 fr. la boîte. 

EAU DE FLEURS DE LJVANDE. cosmétique recherché 
pour entevei les tleinigeai-ons, rafferhiir el rafraî-
chir cei tains organes ;le fl .cou 1 fr. 50 

ESPRIT DE MENTHE UPERFM. Il est le perfection-
nemeui iiidj pensable e la toilette de la bouche après 
les repas; le il con. I fr. 25 

POMMADE CONSERVATRICE a la quinine pure pour 
fuitilier les cheveux, ts embellir et piévenir le gri-
sonnement prématuré le rot S fr. 

Dépôt dans chaque ville, chez les pharmaciens, parfumeurs, oiffeurs, marchands de 
modes et de nouveautés. Délai! : PHARMACIE LAROZE, rue Neuvt-des-Petits-Champs, 26 

_^ Expéditions : chez J.-P. LAROZE, rue de la Fontaine-Molière 39 bis, à Paris. 
Ditigner en quelle langue doirent être les instructions qui accompagnât chaque produit. 

Avîs relatif aux Contrefaçons. 
Chaque toilette de Chocolat-RIeniep porte sur la face opposée à l'étiqutit

t
 i 

médaille une contre-étiquette conjorme au dessin ci-dessous avec la signature Henie» 
dans le milieu. 

Après avoir retiré l'enveloppe de pa-
pier et la jeuille d'étain, on devra trouver 
imprimés sur le Chocolat mime : 

1* Six FOIS LE NOM Aï «saler EN ENTISR .* 

SCI LA FACE PLATS OPPOSÉS AUX SIX CÔTSS
 %

' 

OU 1ATOKS DÏMI-CYLIS'DRlgUKS; *. 

2* UNI DES SIX LETTRES DU NOM Menier *, 
SUR CHAQUE CÔTE OU BATON DEMI-CYLINDRIQUE. 

En exigeant ces marques distinctives, 
on ne s'exposera pas à dépenser le prix 
du véritable Chocolat-Menier pour re-
cevoir une contrefaçon de qualité suspecte. 

Dépôts dans toutes les villes de France et de l'Étranger, 

EAU DE LA FLORIDE 
Pour rétablir et conserver la couleur naturelle de la chevelure. 

L'EAU DE LA FLOP.IDE, bien diff'ieule des eaux et Uutdes déjà connus, N'ESI' PAS UNE TEINTURE,fait 
< »SJII n i à c ii-UIct, la u.fcnn «lu lei.Uaola . liai un u. uoùlèui pnïnliOu île > a clievi lui.. 

CajSmpo*ee de plantes exotiqin-s et de sub&tânfcbs bli nlai-atites el inofîensives, I'KAI' DE LA FuntDïah 
propriéli4 ex|i ac.i'il:naire de taviier les ch. veux devenus b.ancs el de leur restituer le principe columot i|ti'ili 
onl |tfrilu en s'inlîjUrant clan» le tube capillaire. 

I 'EAU DK LA FI.ORIUE. d'uiie f.-ilubritè incontestable, entrelient la propreté de la lête, dont elle détruit le 
pellicules, épaissit et conserve les cheveux tout en les empêchant ne tomber. 

Prix du flacon i 1U fr. 
A P^ris, chezGlTSLAlN. H2, rue de Hiebelieu. et 2t, boulevard Montmartre. 

Tout flacon ne portant pas, intact et net, le limb e argtnti de la maison est réputé contrefait. 

tobre à trois heures. (5311) 
Lies Annonees. Itéelatnes liMiuwfr*iellf»» ou autre*,KUDI 

reçue» au bureau du Journal. 

La publication légale des Actes de Socie'tés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT el le JOURNAL GÉNÉRAI D'AFFICHEI, 

SOCIETES. 

Par acte fait double, sou» s'Ing privé, 
daté du premier octobre mil huit cent 
ioixaiite-deux, 

JStttre les sieurs : 
Nicolas CRUNELLE, corroyeur, demeu-

rant à Paris, rue NoIre-Dame-de Naïa-
reth, 10, 

Et Jean MAREINE, corroyeur, demeu 
rant. h Paris, rue des Fontaines. 21, 

knrenistré à Paris le dix octobre mil 
huit cent soixante-deux, folio 307, case 3, 
par Beau, qui a perçu six francs, deux 
décimes compris. 

11 appert : 
Que lesdits sieurs ont forme une so-

ciété en nom collectif, sous la raison so-
ciale : CRUNELLE et MAREINE, pour le 
«ommerce de cuirs et de peaux ; 

Qtie le tonds capital de la société est de 
quatre mille francs ; 

Que la signature sociale est accordée 
aux deux associés, qui géreront concur-
remment ies affaires de la société ; 

Que le sieur Mareine est chargé de 
l'administration de la caisse ; 

Que ladite société est formée pour 
quinze années, qui ont commencé le pre-
mier octobre mil huit cent soixante-
deux, et Uniront à pareil jour de l'année 
mil huit cent «oixante-dix-sept. 

Le présent extrait certifié véritable et 
confortée à l'acte original, par nous as-
gociés soussignés. 

A Paris, le treize octobre mil huit cent 
soixante-deux. 

CRUNELLE. 
—(9914) MAREINE. 

Par acte sous signatures privées, en 
date du premier ■eetobré mil huit cent 
soixante-deux, enregistré à Paris le treize 
dudit mois. 

La société verbale établie, il y a plu-
sieurs anné s, entre h s sieurs : 

Gatien ROUGEON, 
Et PaulUIKOlX, 

Pour la construction de tous les Ira-
vaux de chaudronnerie et de mécanique, 
l'achat de lotis les métaux nécessaire» à 
ces travaux, les échanges, el toutes les 
opérations ayant rapport aux lavoirs pu 
biles et aux bains, 

Est. dissonle à compter du six juillet 
mil huH cent soixante-deux. 

Le siéae de la société était quai de 
Jernmape». 3iï, où réside le sieur Reu-
geon ; mais le sieur Giroix a s n domi-
cile rue du Commerce, 12, à Paris Gre 
Dette 

La raison sociale était : GIROIX et 
ROUGI-ON. 

l a liquidation a élé confiée il M. Picot 
Ancien greffier de justice de paix, demeu-
rant rue du Faubourg Sainl Martin, 134 
auquel les pouvoirs les plus éleudus ont 
été donnés pour agir eu toute* circons-
tance!. 

Pour extrait : 
Gntnix. 

«-(»9,8) Rot'GEON. 

tCabinet d« M F. MARlNGUE, 
rue Chérubini. I. 

fun acte sous signatures privé»», en 
date à Paris du vingt-huit septembre nul 
huit cent soixante deux, enregistré au 
même lieu le n uf octobre suivant, folio 
96, vrso, ca»e G, aux droits ae six 
francs. 

Il appert : 
Qu'une société en nom colleclif, dont te 

but est l'exi loiiation d'une maison de 
tailleur, et le siège H Pan», rue Neuve-
des Petits l'hanii s. il. a élé consiitaAa 
Bons la raison sociale : PEYTROL'X el 
GUICHARP aîné, p'.nr une durée dedix 
années du premier octobre mil huit cenl 
•olxanle-detii au premier octobre mil 
huit cent soixante-douze, 

Enlre : 

M. Pierrp PEYTROUX, marchand tail-
leur, demeurant à Paris, rue Neuve-d s-
Pelils Champs 47, 

El M. Jules GUICHARD aîné, employé 
de commerce, demeurant à Paris, rue des 
Fossés-Montmartre U; 

Q.ie chacun des associés est autorisé à 
gérer, administrer et signer pour la so-
ciété, à chirge de ne taire usage de la si-
gnature sociale que pour les besoins de 
la société. 

Pour extrait : 
P. PEYTROUX 

et J. GmcHARD. 
—(9921) F. MARINGUE. 

Suivant acte sons seings privés, t'ait 
triple à Paris, le premier octobre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré, 

Une société en nom collectif à l'égard 
de M. G. TAUTAIN, 

Et en commandite à l'égard de deux 
personnes dénommées dans l'arte. 

Le but de la société est l'exploitation du 
commerce de jouets d'enfants. 

La durée de la société est.de dix an-
nées, à partir du premier octobre mil 
huit cent soixante-deux, pour finir au 
trente et un octobre mil huit cent soi-
xante-douze. 

Le siège de la société est établi passage 
Feuillet, 4. 

La raison et la signature sociales se-
ront : TAUTAIN el f>, et appartiendra à 
chaque associé, seulement pour les affai-
res de ta sociélé. 

Toutes opérations au-dessus de deux 
cents francs, pour être valables, devront 
être revêtues des Irois signatures. 

Bon pour insérer : 
-19911) G. TAUTAIN et C". 

■ Cabinet de M. MURAINE, 
avenue Victoria, u. 

Suivant acte snus signatures privées, 
fait double à Paris, le trois octobre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré, 

M. Victor Florentin CLEUET, chef d'u 
sine, demeurant à Paris, rue d'Allema 
gne, 

El M. Edme-Augustin CRAMEROV fils, 
fabricant de tuyaux en tôle et bitume, 
demeurant à Parts, rue du Faubourg-
Sainl-Martin. 162. 

Onl forme eelre eux une société en 
nom collectif pour l'exploitation ianl en 
France q l'à l'étranger des brevets d'in-
ven ion pt-i- par M. Cleuel pour un 11 a 
leur alimentaire aulorin.teur pour les 
machine» à vapeur, H le» brevets d'addi-
ti n et de perfectionnement pris ou à 
prendre par la suite. 

Cette sociélé a été contractée pour qua-
torze, années consécutives, qui ont com-
mencé à courir le, iingt-deux août mil 
huit cent soitanle deux. 

Elle existera »ous la raison sociale : 
CLEUET et A CHAMEROV fils. 

Le siège de la société sera susdite rue 
du Faubourg Saint-Martin, 162. 

La signature sociale apparliendra à M. 
Chameroy fils exclusivement, mais il ne 
pourra en faire usage que pour l. s .ilTai-
res de la société, à peine de nullité des 
engagements. 

(9912) MURAINE. 

Aux termes d'un acte sous seings pri-
vés, en date à Paris du six octobre mil 
huit cent s-ixanle-deux, enregistré à Pa-
ris le dix d i même mois, folio 31, reetot 
ea-e 5. par le receveur, ai] droit de six 
francs, deux décimes compris, 

U a été formé entre : 
M uésiré BAttulhR. constructeur de 

l'hires à Paris, rue de Valenciennes pro-
longée. 

Et M. Stanislas FENESTRE, demeurant 
an même do t.ieil -, 

Une société en nom colleclif pour la 
construction des phares et fanaux len-
ticulaires. 

Lttle société a élé contractée pour trei- : 

ze années et six mois, qui ont commencé 
le six octobre m l huit cent soixante-
deux, et qui (luiront le premier avril mil 
huit cent soixante-seize. 

Son siège est à Paris La Villette, rue de 
Valenciennes prolonge. 

La rais m et la signature sociales se-
ront : BAR HIER et FENESTRE 

Le capital i si de quarante mille francs, 
dont moitié fournie par chaque associé. 

Pour extrait : 
BARBIER. 

| (99S0) FENESTRE. 

Elude de M- L. HERVIEUX. avocat-agréé 
près lu Tribunal de commerce de la 
Seine, successeur de M. Victor Dillais. 
rue Ménars, 12. 
D'un jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, en date du quatre oc-
tobre mil huit cent soixanle-deux, con-
tradicloireinent rendu entre : 

l'M. Emile BKIAtlD, ingénieur méca-
nicien, demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg Sainl-Oenis, 157; 

2° M. Emile LEBOURG, commerçant, 
demeurant à Paris, boulevard Saint-Mar-
tin, 61; 
i 3° ?enry HASSELBR1NK et 
Jean OHIOT, négociants, demeurant l'un 
et I autre au Havre, rue Napoléon. 

Il appert : 
Que la sociélé formée entre les sus-

nommés, en nom colleclif à f'égard de 
MM. Briard et Leb.iurg, mais en com-
mandite à l'égard de MM. Hasselbrink et 
Onot, 
r^J^H? la„rai«H» sociale : BRIARD, 
LEBOURG et Compagnie, 

Et dont le siège ett à Paris, boulevard 
de Strasbourg, 4S, 

Ayant pour objet la fabrication et la 
venlç, tant en gros et demi gros qu'en 
détail, des pre ses à copier et à timbre 
sec, 

A été déclarée dissoule, 
Et que M. Brugerolles, demeurant à 

Pans, rue Saint Honoré. 247, eu a été 
nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
(9922) Signé : L. HERYIECX. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui 

tement a.. Tribunal commUHtcatiOB de la 
CoiuptaDililé des faillites qui les concer-
nent, le» samedis, de dix à quatre heures. 

DÉCLARATIONS UE FAILLITES. 
Jugements du H OCTOBRE I»«Ï, ,/K! dfri 

durent la aillitt ouverte et en /lie provi-
toireuient l'ouverture audit jour : 

Du sieur BROUTIN (Alfred-Isidor.) fa-
bric, de ca»q,ueltes. rue de, la Verrerie 
65, k Paris; minime M. Bahu'ui-Dis tjue-
conimiss.iire, et M Breuiliaid. place Bré-
da, 8, syndic psovisoire |N° 779 lu gr.i. 

Jugements du u OCTOBRE IS62 qui dé-
clarent lu fuHlite ouverte cl eu fixe provi-
soirement l'ouverture uudil jour : 

'ii.si.-ui HEBVANN (J an), nég. en fa-
rine*, demeurant i Paris, rue Grem be-
S'-H .nocé, n. :i3; no t.me M Sa mon lit s 
june-co on.io8aile, et M. Ileaufour. rue du 
ni.mrvarelie, IO, syndic provisoire iN» 
SI du gr.t. 

«•MINUTIONS OR SYNniCS 

Ou <<ieui HENNO lErnestt. liqunriste, 
rue Ni uve-des elils Champs, n. 6, le 21 
octobre, à IO heures iN° "64 du sir.i; 

Dn sien I.IPPMAN'N ilsaïei. mégissier ' 
rue Geoffroy SI H lattv, *, le, 21 ocb.bre, à 
1 heure |N" 6s8 du ér.). 

, Pour a i tter d l'assemblée dans laquelle 
H le lugeeommtssaire doit les consulter, 
tant sur lo composition de l'état des créan-

! ciers préimtét que tur la nomination de 
nouveauxsyieJtcs. 

Les tien porteur» d'effets ou d'endosse-
ments du failli 1,'é'ant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'êtn convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

eenuuCTlON DE TITRES. 
Sont imites a produire, dans le délai de 

vingt jou*. à dater de ce fou*, leurs titres 
de creancn, accompiuntés d'un bordereau 
sur papiei timbre, indicatif des tommes a 
réclamer, M il. les créanciers : 

Du sieilr SAUVION (Pierre-Joseph), li-
monadier, rue St-Denls, n. 223, entre les 
mains de M. Pihan de la Forest, rue de 
Lancry, «, syndic de la faillite (N° 69S 
du gr.); 

Ou sieurPRADEtXE (Anne), anc. md de 
vins, boulevard des Amandiers, 102, ci-
devant, actuellement rue des Hayes, 74, 
Charoune, entre les mains de M. Dufay, 
rue Ladite, 43, syndiê de la faillite (N» 
697 du gr.. 

I*OKr, eit conformité d» l'article 498 du 
Code de cartmerce, être procédé à la véri-
fication el i l'admission des créances qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de a délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 
Sont invités à te rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, m les créanciers : 

AFFIRMATION*. 

Du sieur RLANCHOT (Nicolas-Eugène), 
boulanger, rue Croix-des-Petils-Champs 
n. 15. le 21 octobre, à II heuns 'Na 4C8 
du gr.!; 

Du sieur SALMON (flippolyte). distilla-
teur, rue. de Flandres. 115, La Villette, le 
21 octobre, à io heures (N* 622 du gr.); 

Do sieur DUBOIS iJoseph-Amédée). ta-
pissier à façon, rue St-Lazure, 448, le 21 
octobre, * I heure IN" 531 du ^r.); 

De la dame DEMIRRHE ICarobne Deve-
vayi. nég en h,,in s et épnimes, rue Milli-
on,s il 18. cid vaut, acluell. m ntà Cli-
chv. toute d'Ast ières, I0:t, leS# octobre, 
k 9 heiPcSiN I44V7 du uf.); 

bu si in- TONDU l Charles - Mari«-F-
dou irdi, labr. de coiffes rue de Bambu 
teau. 50, le 29 octobre, à 10 heures iN 521 
du gr.i; 

Du sieur FSTIVIV (Louis), nég. eo vins, 
me île l'église n. 19 ci-devant, actuelle-
ment rue du V'ei tbois, 63. le 21 octobre, a 
io heures 1N 565 m gr.j. 

Po«r être uroceite, >ou> ta prestrtenct dt 
M le luge-comnussaire, aux vérification et 
aljlrmulion de leurs créances 

NOTA. U est nécessaire que le» créan-
ciers convoqués pour les vérification ei 
affirmation de leurs créance» remettent 
préalablement leurs titres i MM. les syn-
dic». 

CONCORDATS. 
Du sieur AC.HAHD >Frédériik). md de 

chiffons, rue d'Air ervdliers. 4, La Cha-
pelle , actuellement laub mrg St-Antoin«. 
n. <7o, le 20 octobre, à H heures uV 442 
du gr. ; 

Do sieur TIÉN'ARD 1 Louis-Auguste ), 
peintre et md .le papiers eemis. 1 haussée 
du Maine. 45. le 20 octobre, à 10 heure-
IN« 7o du gr.i; 

DU Sieur FRONTIER (Léontine), fieu-
risle, rue St-Marc, il, le io octobre, à I 
heure (N° 358 du gr.i; 

Du oem BOVNARD Faplt'le), entr. (1 
maçonnerie à Poteaux, rue de Patis 7-2 
bis le 20 octobre, à 9 heures (N« laies 
du gr., 

four entendre le rupport des syndics sur 
retut de la faillite et délibérer sut la for 

j motion du concordat, on, s'il y a lieu, s'en-
j tendre déclarer en élut d'union, el, dans ce 
dernier eus, être immédiatement consultés, 
tant sur les finis de la yestion que sur l'u-
Ulité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créancier» vé-
rifié» el affirmé» ou qui se serout fait re-
lever rie la déchéance 

Les créanciers el le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du proie! de concor.tat 

Messieurs les créancier» du sieur JOUS-
SEN iH hfcyi, limonadier, rue des Grés, 8, 
sont invités à se rendre le 20 oct., à 4 
heure très précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées de» créan-
ciers, pour entendre le rapport des syn 
dics sur F#tal de la faillite, et délibérer 
sur la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élat d u-
nion, el, dans ce dernier cas, être im-
médiatement consultés tant sur les faits 
de ta gestion que sut l'utilité du main-
tien ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et ailirmés ou qui se seront rail 
relever de la déchéance. 

Les créanciers el le failli peuvent pren-
dre au greffecoinoiunication du rapport 
des syndics (N° 379 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

De la D"" PANIBH (Juliet, mde de nou-
veautés rue Lafayetle, n. 21 et 23, le 20 
octobre, à 4 heure (N" 362 du gr.); 

Du sieur BULARI) (Pierre-Stanislas), 
nég. en vins, grande rue de La Chapelle, 
n. 69, le 20 octobre, à 40 heures (N° 415 
du gr.); 

Du sieur COLIN (Charles), fabric. de 
broezes. rue Salnlonge, 12, le 20 octobre, 
à 12 heures N' 279 du gr.|. 

Pour reprendre la délibération ouverte 
1 ur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister à lu for-
mation de l'union, et dans ce eus, donne-
leur avis tant sur les faits de la yestion que 
tttr l'utilité du maintien ou du remplucer 
ment des syndics 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifié* et affirmés on qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

AFFIRMATIONS APRES UNION 
Uesaieur: ibs iMtitUttétoè* ci-ionesani 

l'u non de la faillite du sieur BLAlSE 
I.Marie-Pierre) euir. de déménagements, 
plaire de la Kototnie-dn-Temple, n. 2, en 
retard de faire Ireriael et allumer leuis 
-o auces sont invités A «e rendre le SA 
oct,, à 9 heures très précises , au Tri-
bunal -le commetee rie le Seine, salh 
ordinaire des assemblées, pour, sou» la 
, resejeuce de M ie .luge-vouiuiissaire, 
procéder à la vérification et à l till>ma-
tion de leursdite* créance» (N' 48356 in 
gr.). 

i.ONOORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs le» créanciers du sieur DA-
VID, anc. serrurier, ayant demeuré r e 
du Puits-Vendôm , 4, puis rue de la Vie 
lotte, n. 5», en relard de faire lérilier et 
d'affirmer leurs créances, sont invilés 
a se rendre h< 20 octobre, * «0 heuns 
très précises, au Tribunal de comrherct 
-le la Seine, saMe ordinaire des assem-
Idées, pour, souf la présidence de. M 
le juge-commissaire, procédera la veri-
liealinn et à l'atllruialion de leurs di.es 
créances. 

Les créanciers vérifiés et ailirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actil tbaodontié N' |9Ï4« du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 
Mes-ieur- tes ireaartère gompofsntl 

l'union de la faillite du sieur FAFRE (An-
toine-Jules,, couimiàtioan. en ornements, 

rue du Caire, n. 23. sont invités à se ren- ] 
rire le 20 oct., a 9 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, cootormémeiii 
à l'art. 537 du Code d« commerce, en-

' tendre le eoinplpdéfinitif qui sera rendu 
'par lessjndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs 
(onctions et donner leur avis sur I excu-
sanilitédu failli. 

NOTA. Le» créanciers et le failli peuvent 
prendre au gretfe communication dé-
compte et rapport des B!ndics(N° 49070 
du gr.) 
CONCORDAT APRES ABANDON D'ACTIF 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'ar-til abandonné par 
le sieur WOIILGEMUTH (Joseph), phar-
macien, r. de l'Empereur, 24, Montmartre, 
étant terminée, MM", les créanciers sonl 
invités à se rendre le 20 oct.. à 9 heures 
précises, au Tribunal de. commerce, 
salle.des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndic», le dé-
bat Ire, le clore et l'arrêter; leur don-
ner décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au gretfe communication 
des compte et rapport des syndics (N' 

47182 du gr.). 
La liquidation de l'aclifahandonné par 

le siiur OLLAGNIER (Edouard-Jean-Bap-
tiste), fabr. de produits chimiques, l'aubg 
St-Antoine, 9, étant terminée, MM. le» 
créanciers sent invités à se rendre le 20 
octobre, à 40 heures très précises, au Tri-
nuual de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à l'arl. 537 du Code de commerce, en-
lendre le comptedéflnltil qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore, 
l'arrêter et, leur donner décharge de 
leurs fonctions 

NOTA. Les créanciers et te failli peuvent 
prendre au greTe communication des 
compte et rapport des syndic» (N° 49445 
du gr.). 

Gril Saint Jean, i-t.-Cohal ràW 
—Girau I, id.-B-icqnoy, iil-Q*ta 
aî-.é, id.—Bissoh. couc.- lsaltfltli 
sarv, i I. - Borsirv peminnelle» 
i l — Ji dire, id — Schorrong utouiri 
Ci.nc (art. 53 ) 

ONZE HEURES: Nniré clôt.-D'iltaî 
lils i.l.-Abit (Ils. conc.-Rub'M 
mal. après un'en. 

UNE HEURE: Ciniaiien. nyntl.-Wï 
ni -Simon ouv-Hartf I etteim* 
-G-org ht tieboa.clôt.-lten»li* 
Molltrbrt, M — Bellenger.iit-lnlM| 
Ganthkr el C". id -Kaamr, .-
m. pt -Prévôt, id - liante Allai, m 
-Bertrand, id.—Man-jin,'nv.-lM* 
sel et C", r mise à huit, 
Vanha-sel et C", rem. à huit W 
Vanhassel et C", rem, » W[ f; 
Jaeck et Peti', ici.-Jaeek etHei-
à huit. Jaeck. - Iteria.d, rcm.iWl 
Dnrey, afflrm. après eonc.-0Ui«H 
redd. de redd. de compte. 

VENTES MOBILIERE 

DE 1081141 

pmetfll 

VENTES PAR AUTORITE 
1 Le 15 octobre. 

En PhOtel des Commissaire» 
rue Rossim, ». 

Consistant en : ■.. 
6I29-Table9,c»mmo^a™o'rî-

.liile.jo.ie.tsdenfare^ -
7130-Comptoirs, g! ""'." 1 1 

pareils à gaz. pem^,^ 

ettoiKl 

7134-Bureau, porle - -
pasaie.B" bordeaux, cha 

7132- Tables. chat-
nie, établis, etaulres s, 

7133- Bureau, lauteti. 
buffet, et autres ustw»"^ 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS 

MM les créanciers vérifiés et affirmés 
du sé ur VIE VILLE, md de bonneterie et 
mercerie, roe Montmartre, 85. peuvent so 
présent, r ctu 1 M. B' .-.ul'our, syn ic. tu» 
du Coitse.rvaioire 40. pourb ucher un «1-
viden le de il fr 80 c. pour ion, unique 
répartition de l'actif abandonné |N" 49706 
du gr.), 

7l:!4-Cartonnier,hnreau.r 
chai*cs, flambeaux. % 

Boulevard Saintd» 
7,35-Table*. cha^- , U 

et quantité d'au 1res ( f£ 4 Le 16 odolire- p^c, 
En l'hôtel des " 

Bureau, cat-s",- <*m 

1.1er. rhaw;».e'_; {» 
b ndulei, l»"""',,, „ 

ntilé d'autres i*Pf^ |r» 
= meuble de.:f' 

fltlÈ* 

i 

7136-
à c 

7137-
et. qua 

qtletl 

Kl. U'»1 .. ^■.tSt'î.f1' 

7ltl_Ap[ areilsà gai 
REPARTITION 

MM. les créam iers vérifiés et affirmés *u 
sieur Bi.'URê'L, bouehfrà A'.betv il tiers r. 
Carun, cité de Mars, p tivent .-e présen-
ler en. 1 M. B> auf.tur. anidic, tue du Con- ' 7143—Bureau 
sei valoire. 10, pour loucliet un divid- n ie 
de >7 fr. 4 c. puur 4*0, unique répartition 
(N 18189 uu gf.lj 

MM. les créanciers vérifiés et ailirmés 
du sieur CKU.N, décédé md de bronzes 111 
poudre, '-ue Noire-Dame de-'-azarelh. io, 
peuv ni se présenter cto z M. oeaulour, 
oyiniic, rue uu eons i vatoire, n. io pour 
toucher m. rie idt nde i.e <2 fr. 33 c. pour 
Itio, unique répa lition (N- I9n4l do gr.,; 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur BEU'IkAND, b ulauger à Cha-
roune. rue de Munir, uil n. 4. peuvent se 
présenter ctez M. Devn. syndic, lUe.te 
lÉchiquter, n. 42, pour b ucher un tlivi 
d- ride de 2 fr. 95 c. p, ur 100, unique ré-
partition (N° 16559 OU tjntlla 

40 —clan.', e- , .,,*,, f 

gl.TR* 

,1-. IW**? i). 

couleur». pci'd'ir«i B,,urr.ji. ;,; K11- des Fcanc- " ir f 
7I4»-B

:
.ffe.éla,è^^

i
^ 

.il» rf. eW 
TtteKu.Tg:^" 
7145—Bureau: casier 

,. J^CI-PIJ"" 

M* 

ASSEMBLÉES 0U 45 OCTOBRE »862. 

NEUF HEURES ; Lemoine n v u. clflt. — 
Redon, id. — i e Uf-qlès, id,-l.aooa. 0. 
—Bla' ehet et Tri) 1er conc. — lierlaux, 
ij. _ Vannier, id — Fres.-ard, uffirmaL 
après unitiii ... .a 

DIT HLUHL» : Rossignol, ouv.—Luiset, id. 

Bue .... 

71
46- Pendule.^.;'^'e„-, 

Rued.iKUl^^r. 
7147— Maehme a. 

ses Rue Sam -,1-' 

7,49-Tapi* «"fehrfP** 
, endule el suj '=^n 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs quarante centimes. 

Octobre 1862. ^IMPRIMERIE A. GDY0T, RUE NEUVE DES MATHURINS, 18. 
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